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vil E> — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

! Société en commaud te, conseil do surveil-

' prétendu déf.iut de motifs; conclusions nou-

— en matière de commerce. — Femme 

de «!ie*' L bï?ns dotaux; aliénation; conirat de ma 

fT&ty' d'bffich«ge au lab. llionag»; bénéfice de 

■""f «ration de bien-; déchéance. — Transmission mo-

''r1". droits d'enregistrement. Femme; hypothè-

^'ew|ale- subrogation, inscription piise au profit du 

if m;ii»ievee,; radiation restreinte; conservateur 
! lni)'oihi'q:,us- — Çwr de cassation (chambre ci-
f i bulletin : Forêts de l'Etat; droits d'usage; pos-

comp tence; autorité de la chose jugée. — 

fl'iJ. report; délai. — Cour impériale de Paris 

*«Tî* chambres réunies): Mainlevée d'un conseil 

'lL.;.„rP- iit-rce-oppositio't de la femme; maintien du 

chambre 

stn te motif nu «léfiiut d'autornia-

6*our impériale de Paris (2" ch.; 

n'inani|ee" nullité d'opérations de Bourse faites par 

0 femme mariée 

KM du mari. — 

nouées; c,,n,inrre"ce l'ar la V01e ,lti8 annonces. — 
Tril,unal civil de la Seine (5e ch.) : Toscane; annexion 

jljJVJiîifjne; caution judicatum sotvi. -— Tribunal 

commerce de la Seine : Opposition; employé; nou-

rece
vat)llilé. . 

mut CRIMINELLE. — / nbunal correctionnel de Paris 

V cil.) : Escroquerie; « 

cinq prévenus. 

abos de confiance; complicité; 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 8 mai. 

SOCIÉTÉ EX COMMANDITE. 
CO.\SEIL DE SURVEILLANCE. 

Lorsque, dans une société en commandite existant an-

térieurement à la loi dit 17 juillet 1856, wr les sociétés de 

celte espèce, U conseil appelé de surveillance exerce, en 

réalité, les pouvoirs d'un conseil d administration, ei réu-

nit ainsi toutes les attributions du gérant, réduites, en 

lait, à celles d'un simple préposé à U fabrication des pro-

«iiiw/e l'é'abiissement social, n'y a-t-il pas lieu, aux ter-

me» de l'article 15 de et te loi, à la iiomiuatiomd'un vé-

rîtafô» conS'il de surveillance? 

• .Ve petit on pus cousine! er qu'en parcl cas il n'y a d'au -

ire-gérant que le conseil dit; de surveillance, et que, par 

consignent, il devrait se surveiller lui-même, ce qui est 

ina ■imissible ? 

Préjugé dans le sens de l'affirmative par l'admission du 

«moi du sieur Odier et autres actionnaires de la société 

ta glaces et verreries de Mottlucou contre un arrêt de la 

Uirimpériale de l'aris du 2S mais 1859. Si. le conseiller 

Met, rappoiteur. M. l'avoe .t-^ néral Blanche, conclu-

aousconloimes. Plaidant, Me Paul
o
Fabre. 

NteDB DÉFAUT DE MOTIFS. — CONCLUSIONS NOUVELLES. 

— PREUVES EN MATIÈRE DE COMMERCE. 

I. On ve peut pas reprocher à un airêt d'avoir rejeté, 

•ans en t)ot#«- les motifs, des conclusions prises pour la 

yff ,uis 8"r l'appel, lorsque les juges d'appel ont 
«pie .es motifs des premieis juges, et que les motifs 

«Sa'aT)11 conc,USIOUS
 nouvelles. (Jurisprudence 

d
 En ^posant que la mention faite sur les livres 

«ji conservant, de billets qui lui auraient été négociés, 

corn"^"^ 1 as ce commerçant, qui les porte dans son 

le T^'A 'es reP'ésenter, les juges ont pu néanmoins 
iisiivror ci.mme créancier de leur montant en ayant 

a ces livres, si d'ailîeurs ils n'en ont jtas fait la base 

sur IP r deL'ision, et s'ils se som fondés, eu outre, 
ies divers él.-ments du litige que l'art. 109 du Code de 

,'m erce 'es autorisait à interroger. / '* 
1 TiJJgé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

"" 'eus conformes du même avocat-général ; plai-SCOucitl, 
M i\le eu m tiHoppio. (Rejet du pourvoi du sieur Befîarl 

% ) Un 8rrêl de ,a ^our impériale de Gaen, du 14 mars 
*«re un 

I 

CON-WntMAM*. — BIENS DOTAUX. — ALIÉNATION. 

DE MARUGE, DÉFAUT DAFKICHACE AU 1ABBLLIO-

BK^ËFICE DE LA SÉPARATION DE BIENS. 
DË-' S*GE. _ 

^'tÉASCE. 

ie,mme normande, mariée depuis la loi du 17 ni-

contrat il a"t"l;"e Pu stipuler valablement, dans son 
,. !je mariage, |e droit d'aliéner ses biens dotaux ? 

fak'm i pu ôlre l"S > P!tr application de l'arrêt de rè-
1 30 août 1G66 et des articles 394 de la cou-

-lîândrë et 82 des placités, que, faute par la 

considérée com-
■*évh C 'Ul ^ Son ,i,ar'' e"e do't êt,e consi 

ion rtVi' au resPec' des tiers, du bénéfice de la *épa-

l"ger a,
6 e,ns slipulée dans son conirat de mwriage ? Le 

Miona 0,r 'au afficher son contrat de mariage au ta-
Il ^ge et dresser un inventaire détaillé de son inobi-
^ cUJtl n I... J . . . .. : A i-i-

ra«0il de t' aU r°SijeCt 

!' *» biens stipulé 
l„ l!'est-ce pas, au contraire, appliquer fausse 

p, , es textes cités ? 
htai f,e fAns ce dernier sens par l'admission, au rap-

Co(,i0, M-le conseiller d'oms, et sur les conclusions 

Pbl
ti d

"es d" u,ê ue avocat-général, plaidant Me Çhristo. 

NiuVi £0Ul '01 du si urGauihier-Duhaudezert contre un 
8 la Cour impériale deUen du 12 juin 1858. 

JRll«SMlSSlON MOBILIÈRE. —DROIT D'ENREGISTREMENT. 

IstdC'jislFatio» de l'enregistrement a-t-elle pu, s'agis-
S'°n moh r 1 à Pe,cevoir sur un acte portant transmis* 

4 CeiHî., e' 8 aPPuyer su.r des présomptions étrange 

*»8l 
litr, 

«loti 
aae, jwur *)uienir et faire juger que la traus-

*eOué
r
iUe [Qs redevables prétendaient avou 

êratult. gUX' avait le caractère d'une transmis,. 

"H (toriàti ' S" truUvau passible eu conséquence du droit 

r eu lieu à 

mission à nue 

>0r
t
&sh, sens de la négative par l'a luiission, 

^"formp, , • 'o conseiller Nicolas, et sur les conclus! 

au 

i.irti]p8 T" conseiller rNicoias, et sur les conclusions 
<!" même avocat-général, plai,liuji M" Leroux, 

du pourvoi«lu sienr Duquel, contre un jugement du Tribu-

nal civil du Havre du 4 août 1859. 

FEMMÉ. HYPOTHÈQUE LÉGALE. —- SUBROGATION. — IX-

SCRJfriOK PRISE AU PROFIT DU SUBROGÉ. — MAINLEVÉE. 

— RADIATION RESTREINTE. CONSERVATEUR DES HYPO-

THÈQUES. 

Après la mainlevée donnée par le créancier subrogé 

ài'hypoth èque légale de ta femme de l'inscription de cette 

hypothèque prise à son profit, le conservateur des hypo-

thèques peut-il refuser la radiation complèie de l'inscrip-

tion et ne la rayer seulement qu'en ce qui concerne le 

créancier subrogé ? 
Sur cette imporiante question, un premier arrêt de la 

chambre des r> quêtes a été rendu le 2 juin 1858, qui l'a 

résolue affirmati ve rient, en rejetant un pourvoi contre un 

ar-êl de la Cour impériale d'Amiens. La Cour impériale 

il'Or'éans, par un arêt du 4 août 1859, a jugé dans le 

même sens; ma s le pourvoi dirigé contre ce dernier ar-

lêi par les époux Chouteau, a cherché à écarter l'appli-

cation de celui de la chambre des requêtes, eu soutenant 

que l'espèce sur laquelle il avait statué n'était pas la môme 

que celle sur laquelle l'arrêt d'Orléans était intervenu; 

qu'alors l'inscription prise par le créancier subrogé n'a-

vait pas tV.it de distinction entre ses droits personnels 11 

ceux d« la femme, tandis que, dans l'espèce actuelle, cette 

distinction existait d une mas.ière expresse, puisque, d'à 

près les qualit'-s mêm-s de l'arrêt attaqué, le créancier 

subrogé avait pris l'inscription à son profit exclusive-

ment. 
La différence signalée par les demandeurs [en cassation 

peut êire sérieusement contestée» Q toi qu'il en soit, la 

question, à raison de sa gravité et de l'intérêt qu'elle pré-

sente au point de vue de la pratique des affaires, a paru 

digne d'être soumise à une discussion co;>t-adictoire de-

vant la chambre civile. En conséq .eiire le pourvoi a été 

adims, au rnpport de M. le conseiller Nicolas, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocal-général Blanche, 

plaidant Me Rendu 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 8 mai. 

FORÊTS DE l/ÉT.VT. 

COMPETENCE, 

 DROITS D USAGE. POSSIBILITÉ. 

— AlTOlUTE DE LA CHOSE JUGÉE. 

L'autorité judiciaire commet wn excès de pouvoir lors-

qu'elle prononce sur une contestation engagée entre l'E-

tat et un usager pour la détermination de la pos-ibi i é 

d'une foiêi domaniale. Il n'y a pas à distinguer e^ tre le 

cas où. il s'agit de déterminer, d'une manière absolue, la 

possibilité de la forêt, et celui où il s agit seulement de 

déterminer une possibilité relative, en combinant entre 

eux les droits de divers usagers (article 65 du CoJe fo-

resti r). 
C'est à tort que le juge a reconnu îo caractère de la 

chose jugée et a appliqué'au linge qui lui était soumis une 

décision judiciaire rendue dans une iu4am-e antérieure 

dont ni IV-bjetni la cause n'éiai'-nt identiques à l'objet et 

à la cause de l'instance nouvelle (articles 1350 et 1351 

du Code Napoléon). 
Cassation', au rapport de M. le conseiller Sévin, et con-

formément aux conclu-ions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un arrêt rendu, le 1" mai 1858, par la 

Cour impériale do Toulouse. (Préfet de 1 Aiiége contre 
héritiers Abat. — Plaidants, M" Moutard-Jlartin.et Da-

reste.) t 

FAILLITE. — REPORT. — DÉLAI. 

La faculté pour les créanciers de demander, ou pour le 

Tribunal d'ordonner d'office le report de la faillite, exis-

te, aux termes de l'article 581 du Code de commerce, 

jusqu'à l'expiration des dé ais pour la vérification et l'af-

firmation des créances. Cette faculté ne cesse donc pas 

par cela seul et du moment même que la dernière créan-

ce a été vérifiée et affirmée; mais, encore que le dernier 

créiîTicier aurait fait son affirmation et que le procès-ver-

bal de vérification aurait été clos, le report de la faihile 

peut être demandé ou ordonné d'office, tant que ne s'est 

pas entièrement écoulé le délai de huitaine qu'à partir de 

la vérification de sa créance le dernier créancier avait 

pour faire son affirmation. La diligence de ce créancier, 
qui.n'a p-as attendu, pour faire-son affirmation, les der-

niers moments du délai que la loi lui accordait, n'a pus 

pour effet d'abréger !e délai pendant lequel reste ouverte 

la faculté de demander ou d'ordonner le report de la fail-

U s.'agissait, dans l'espèce, d'une faillite dans laquelle 

la dernière créance avait été vérifiée le 17 novembre; le 

jour mêm>y le créancier vétifié avait fait son affirmation, 

et le procès-verbal avait été clos. Trois jours après, le 

Tribunal de commerce avait, d'office, ordonne le report 

de la faillite à une époque antérieure à celle itxée par e 

jugement déclaratif. Sur.appel, jugé avec r.uson par la 

Cour impériale que ce report avait été ordonné en temps 

utile et avant l'expiration du délai fixé par 1 art. 581 du 

Cod • de commerce. . ' 
Aeiet au rapport de M. le conseiller Sévm, et coutor-

m^ment aux conclusions de M. le premier avooat-gene-

ral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 

le 6 août 1858. parla Cour impériale d'Agen. (Poitevin et 

autres contre fttlhte Ilouin frères. - Plaidants, H Cou-

ro- et Paul Fabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 2' ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 7 mai. 

MAINLEVÉE D'UN CONSEIL JUDICIAIRE. — TIERCE-OPPOSITION 

DE LA FEMME. — MAINTIEN DU CONSEIL. 

lesieurLéopoldLenormand a été pourvu, en 1829, d'un 

conseiliudicairi, àlasuite d'actes graves de desord.eet de 

m'ÔÏÏlilé : .1 avait vingt ans. Quelques années après, sa 

C de enta de le ramener à une meilleure cmrinne P« 

ni mariage honorable; mais, au bout de trois a .s il 
àbaudoSsaffinimepo'rreprendresonanciei.neex.steace. 

(La lettres doivent être affranchies). 

E i 1857, U mort d'un vieil ami charge de vebier sur 

Léopold Lenonuand lui donna l'espoir de sortir d'une si-

tuation qui l'empêchait de disposer à son gré de la for-

tune importante qu'il avait recu-illie dans la succession 

de ses parents. Il alla se fixer dans un petit village de 

Seme et-Oise pour intenter devant le Tribunal de Ver-

sailles, où il n'éla t pas connu, nne demanda en mainle-

vée de son conseil judiciaire. Sur l'avis unanime d'un con-

seil de famille, en présence d'un homme de cinquante ans 

demandant à être relevé d'une mesure rigoure; se prise 

quand il avait vingt ans, le Tribunal coasentit à la main-

levée. 
Léopold Lenormmd avait soigneusement caché à sa 

femme l'instance engagée devant le Tribunal de Versailles; 

qtiHnd elle en apprit le résultat, elle forma tierce-opposi 

ti »n ; son mari lui opposa plusieurs fins de non-recevoir : 

l* défaut d'autorisation maritale; 2° non-recevabilité de 

la tierce-opposition à cause de la nature du jugement sur 

requê e et du défaut d'intérêt de ia femme. Le Tribunal de 

Versailles, à la date du 13 janvier 1858, a rendu le juge 

ment suivant : 

« Sur la fin de non-recevoir relative au droit mêma de 

tierce-opposition : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 474 du Code de procé-

dure civile, toute partie peut former tierce-opposition à un 
ji.gament qui oréjudicie à ses droits, et auquel ni la dame 
LeiiQrmand ni ceux qu'elle représente n'ont été a;>fje!és ; 

« Auen'n que le droit, pour la femme, de provoquer con-
tre sou mari où l'interdiouon ou la dation d'un conseil judi-
cn-ire, repose, lorsque l'exercice en.vest fondé, sur un intérêt 
évident, et qu'il est même corrélatif à au devoir ; 

» Que comme épouse toujours, que souvent même comme 
mère, c'en est un pour elle d'empêcher, au cas d'interdiction, 
que l'honneur commun soii entsché par des actes dont la res-
ponsi b iité s'efface devant un étai habituel d'iinbéeillit-y dé 
meuce ou fureur; et que ce ne l'est pas moins, au cas de pro-
digalité, de sauv. garder l'intérêt commun aussi et l'avenir de 
la famille de la ruine dunt ils s>nt menacés par la faiblesse 

raciale de son chef ; 
« Attendu que le droit de demander la dation d'un conseil 

judiciaire implique le droit d'en demander le main ien ; que 
la femme pourrait intervenir à ceita fin dans 1'kisUnce en 
mainevée de ce conseil; qu'ede doit donc pouvoir former 
tierce opposition au jug*mem qui l'a prononcée, car ce juge-
ment préjudieie à son droit de faire maintenir sou mari pro-

digue dans hs liens d'un conseil judiciaire; 
« Que la question du linge, alors, comme pour le jugement 

de dation, est sans don e de savoir si cette mesure est. néces-
saire; mais cette n cesM é, la f.nntna est essentiellement rece-

v4)le à l'établir ei à la démontrer; 

« Au fon 1, etc., etc. ; 
« Déterminé pur ces motifs..., 
« K coït la dame Lenormaud tierce-opposante au jugement 

du 21 jmllft 1-57 qui a fait mainlevée du co iSeil ju beieire 
doiiné au sieur Leiionimnd ; admet, avant faire droit, la 
clame Leuoruiitnd à fane, pur toutes les voies de droit, et spé-
cialement par témoins, la preu>e des faits suivants... « (Suit 

l'aniculatiou des fails de prodigalité.) 

L'enquête a établi que les causes qui avaient donné lieu 

à la dation d'un conseil judiciaire au sieur Le normand, 

en 1829, n'avaient pas cessé d'exister, et que. le conseil 

de famille qui avait été d'avis de la main ev. e aurait été 

composé à dessein de gens de la campagne, illettrés et 

indifférents, comme on peut en juger nw cette déposition 

d'up sieur Suiet : « Je me suis décide à voler pour la le-

vée du conseil judiciaire d'après l'assurance que Lenor-

mand me donnait qu'il avait changé de couduiie ; et d'ail-

h-utsil m'était assez égal que M. Lenormaud mangeât sa 

fortune ; j'ai agi comme je l'tii fait pour lut rendre ser-

vice. » Un jiii-em nt du Tribunal de Versailles, en date 

du lel lévrier 1859, a maintenu le conseil judiciaire du 

sieur Lenormand. 
Ap;tel ayant été interjeté par ce dernier, la Cour,"sur 

la plaid ine de Me Deuorm-mdie, avocat de Mm*-Lenor-

maud, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Moreau, a confirmé la sentence d.s premiers 

juges. 

COUR IMPÉRIALE UE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 8 mai. 

DEMANDE EN NULLITE DOPÈRATIONS DE BOURSE FAITES PAR I 

US.E FEMME MARIÉE, SUR LE MOTIF DU DÉFAUT D'AUTORI-

SATION DU MARI. 

Cette affaire rappelait involontairement le souvenir d'une 

des dernières pièces à succès du Théâtre-Français, dans 

laquelle est excellemment représentée une femme d'affai- \ 

res, dont les allures et le langage indiquent une prol'on le 

habitude et une grande habileté dans les spéculations les 

plus difficiles. C'est ce même langage qu'on a retrouvé au 

cours de la correspondance produite dans lu cause sou-

mise à la Cour, et émanée d'une dame placée dans une 

excellente position sociale ; cette correspondance se com-

pose de cent dix-huit lettres, dont le plus grand nombre 

indique, dans le style le plus disert, les diverses opéra-

tions de Bourse, plus ou moins compliquées, ordonnées 

par l'auteur aux agents de ch uige auxquels elles sont 

adressées. 
Ai' Mathieu, avocat de M. Cour^on, ancien agent de 

change, et de M. Genty de Bussy, son successeur, a ex-

posé a nsi les faits : 

Au mois de juillet 1853, M. Sause, umi de M. Gourpoo et lié 
aussi d'amitié avec M. et M'°° Carme, présenta ces derniers a 
M. Courpon, et à M. Falcon, qui était employé dans l'office 

d'agent de change. 
Ume Carmè n'elait pas aloft une femme jeune et sans expé-

rience, elle était parvenue à tin âge dont la graviié semblait la 
nieilleu-e des garantie*. Elle avait déjà une grande pratique 
des affaires d- Bourse. 0 i a dit qu'elle s'élan adres-ée d'a-
bord à M. Archdéacou, qui lui aurait refusé ion entremise. Ce 
qui est positif, c est quMIe n'a pas dit uu mot de ce fuit a M. 
Courpon ni à M. Falcon. Ce qui n'est pas moins certain, c'est 
qu'elle avait fait, par l'intermédiaire de M. Bidault, syndic, 

Ue* uffiiivsque n'avait pss suivies le suc ès. 
Elle avait lut à m Banque de France, le 8 jauvier 1853, le 

d-pôt de cinquante actions du chemin de fer da.Pans à Lyon, 

pour obtenir une avance de 18,000 francs. 
M"" Carme (tait séparée de bi us pir sen contrat de ma-

riage ; M. et Mm* Carmé demeuraient à Albi (Tarn) ; ils étaient 

propriétaires d'iaimenblos, et novatHaient de paru o'inté éls 

dans les moulins d'Àlbi. <** , 
M™ Carmé avait, si on l'en croit, la du-position de 119,00.i 

t fr. de valeurs au pprte»r, noàs pen-ons que ce chilfre ne de-
vait nasexcé ler90,GC0f Lvle voulut les aliéner et spéculer sur 
ces valeurs. Etait elle seule et libre pour ces opérations ? Anté-
eéde ntn-nt elle avait fait des opéra'ioni de Bourse désas-
ireuses, mais M. Courpon les ignorait complètement. Aussi le 

mari comme la femme voulaient tenter la fortune et lâcher de 

comp uisi r leurs pertes. 
Du 3 août 18 )3 au mois d'avril 1858 un grand nombre d'o-

pérations ont été faites pour elle par M. Courpon d'abord, 
puis p<r M. Genty de Bussy, son successeur. Ces résultats doi-
vent en ê reeiaminés, non pas toutefois avec détails, ils se-
rai ni impossibles à l'audience. Les uebats et vet.tes, d'abord 
sérieux, liquidés par des livra sons ou des litres levés, se sont 
convertis en Spéculations proprement dites. Le corn pie général 
a été dressé, on peut faire contrôler, si on le désire, le relevé 
l'ail par MM. Cour, ou et Gamy de Bussy; on y verra que les 
bénéfices sur actions industrielles ont été de 31,0( 0 ir. envi-
ron, et que les pertes sur opérations à primes, opérations 
plus pruden'es, pu>squ'en abandmuant la prime on peut 
perdre moins, daus tou* les cas ont été néanmoins de 19 000 
IV., en sorte que h s bénéfices dépassaient de 11,000 fr.; et si 
ou veut déduire les courages, qui, en quatre ans et demi,ont 
été de 12,045 fr., on verra que la perte en définitive ,-ur les 
opérations de spéculations n'aurait été qu'insign fiante. Il y a 
pourtant de la p-ne, a t-on dit; les premiers juges l'ont li-
rait e à 47,800 fr ; on demande, par appel iucident, qu'elle 
soit port e à b0,892 f . avec iniéiêts à daier du i'' juin 1853. 

Pour >arvenir à ce chiffre on a fait le calcul des actions, obli-

gations et espèces qu'ei le a déposées pour les opérations succes-
sives ; quelque effort qu'on ait fan à cet égard, la perte oe 
eouiran ê^re éva uée au-delà de 39,000 fr., ce uni ne ferait 
ni 47,000 fr,, comme l'a dit le jugemeu:, ni 60,000 fr., comme 

le voudrait l'appel incident. 
Ou a représenté M. Falcon comme un agent prov esteur qus 

aurait poussé Mme Carmé à ces opérations ; ce reproche s'é-
tendrait à MM. Courpon et Geniy de Bussy; il n'est fondé ni à 

f égard de l'un ni a l'égard «les autres. 
Mme Carmé, d'ailleurs, était faite au langage et aux opéra-

tions de la Bourse; ei le n'avait plus, sous ce rapport, riou à ap-
prendre de pertonue. C'est ce qu atteste au plus haut degré 

Si Correspondance. 
Cependant M et Mme Carmé demandent la nullité de ces ac-

tes; la moralité de cette action es . facile à apprécier. 
Je suppose que M°" Carmé fût sans capacité légale, rêvant 

le jeu et les illusions de gains faciles, trouvant,.à cette occa-
sion, des conseils près de tels ou tels agents de change; je dis 
que, quel que soit le dioit à appliquer, U justice pourra se 
tnontr r sévère Mais si on voit, dans cette cause, un mari qui 
se cache de-père sa femme, laissée libre et maîtresse, que di-
ra-! on de ce mari qui semble avo r préparé les pièges aux-

quels ePe a snctombé ? . 
Lorsque je dis à quel point Mme Carmé connaissait la lan-

gue et les calculs rte la Bourse, j'en dois 1a preuve à la Cour, 
et il mesuffit de lui Nré,éncèmom.nt, plusieurs de ses lettres 

à M Falcon ou à M. Cmrpon. 
La première est datée du 3 août 1833 : elle est ainsi con-

çue : I ! 
« Le 3 août 1853. 

« Monsieur, 
« Je vous p'ie d'acheter pour mon compte et à terme les 2M 

Rouen et. les 50 Ouest que je viens de vendre ; je crois que 
cette valeur remontera facilement -de* que les affaires d'O-
rient teront termin es ; ventir. di oo aamedi vous recevrez les 
t.tres de Kouen ; plus 16 actions d* Mutiitter, 2 actions du 

Grand-Génital et une action de la Banque de I) trmstadt. 
« J'ai iiussii à vous remet're 2.6 obligation* foncières; si 

vous voyez une bonne opération à faire, je vous lai^ e entiè-
rement libre; vous aurez l'obligeance de peos r à mes primes 
sur le Mobilier, ou sur une autre valeur qui offfrira une chan-

ce assurée, dès que la hausse viendra. 
« Jesuis, monsieur, votre très humble servante, 

« (Signé) CAKMÉ. » 

« 16 août 1853. 

u Monsieur, 
t J'ai reçu uvis de votre part que vous m'aviez acheté 100 

Stra-bourg a prime dont 10 fr., et je vois par vos lettres qu'il 
n'y a eu que 75 actions de vendues, savoir : 50 Strasbourg 
ven IM le 8 (tout, et 25 le 10 août; il reste encore 25 Siras-
bourg à vendre. Veuillez, monsieur, vérifier cette légère er-
reur sur vos livres, j'ai vu que la réponse des primes avait eu 
lieu samedi, et n'ayant t as reçu de votre part avis de la vente 
des 25 dernières actions qui n'ont pas été liquidées, j'ai pensé 

qu'il y avait eu oubli dans vos bureaux. 
La liquidation des chemins de fer doit se faire aujourd'hui; 

je vous laisse entièrement libre, monsieur, de la terminer sui-
vant que vons le juge,ez convenable dans mes intérêts. De-
main ou jeudi, je viendrai vous voir, et nous verrons s'il y a 

quelques affaire-> t.vautageuses à conclure. 
« Je suis, monsieur, votre très humble servante. 

« (Signé) E. CARMÉ. » 

« Luc, 26 août. 

« Monsieur, 
« J'ai reçu votre lettre datée du 25 août, dans laquelle vous 

me mandez que vous avez vendu 23 Nor 1 à 905. Si la baisse 
continue, je ue voudrais pas perdre mes primes ; n'y aurait-il 
pas moyen de reprendre le Mobilier et bs Njfd vendus en 
baisse pour profiter de la première hausse? Je laisse cette af-
faire à la connaissance que vous avez de la Bourse. 

« Vous devez vous rappeler que j'ai vendu du Central à 
prime dout 10 à 560 fr.; vous deviez les reprendre à 550 ou 
555. Samedi passé, ils ont été cotés 550 fr., et je u'ai pas reçu 

de lettre d'avis. 
« J'ai l'honneur, monsieur, d'être votre très 

humble servante, 
« E. CABMÉ. » 

« Luc, 26 août. 

« Monsieur, 
« Je vois sur les journaux une souscription ouverte chez M. 

Mirés du Crédit foncier de Marseille ei Nevers; si vous pen-
sez que ces obligations dowent être émises à la Bourse 
avec une prime, vous m'obligerez de faire souscrire 100 obli-
gaiious, et le jour où vous pourrez les vendre avec bénéfice, je 
n'attendrai pas même le premier tirage des lots, je vous au-
torise à les négocier. Si vous jugez que cette souscription offre 
quelque chance de sécurité, vous pourriez effectuer le premier 
versement, et attendre le moment favorable de réaliser un 

bénéfice. 
« J'ai l'honueur, monsieur, d'être votre très humble 

servante, 
« (Signer) E. CARHÉ. » 

« Luc, 15 septembre. 

« Monsieur, 
it Je vois par les journaux UBO si grande baisse à la Bourse 

sur toutes les valeurs, qu'il serait puit-être urg»nt, dans mes 
intérêts, d'acheter 50 sciions au comptant du Grand-Central 
ou du Lyon a Genève, si les cours bas se mainteneauit. 

<i Je suis, monsieur, vo're très humble servante, 
« (Signé) E. CARMÉ. >» 

Est-ce là, reprnid M» Mathieu, une f mme que M. Falcon 
aurait eu beeoiu dVntraî. er à faire des opérations de Bourse? 

Agis.ait-eMe seule et à l'iusu de son mari?Si«s doute les époux 
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Carmé étaient quelquefois séparés d'habitation; M. Carmé 

était à Allé, Nice ou Manton, pour le soin de sa santé, pen 

dant qce sa femme é'ait aux bains de mer ou » Passy, où ils 

avaient u> e d- meure commune. Comprendrait-on que, peu 

dant quatre ans et demi, 119,000 fr. ou même 90,000 fr. aient 

pu rester aux mains de la femme et à sa disposition, sans 

qu'elle en ait parlé à son mari? Elle av«it des valeurs, e le 

recevait d'Albt des revenus qui étaient ceux de M. Carmé 

connue les siens; tout cela , assaii par ses mains; de 1*51 à 

1858, elle n'a pas reçu moins 98,100 francs pour l'intéièt ap-

partenant aux époux dans les moulins d'Albi ; elle faisait em-

ploi de tout, et on voit son mari écrire, le 23 mat 1833, à 

M. Sa use : 

« Monsieur, 

« Je ne veux pas laisser ma femme, qui est à la fois mon 

banquier, mou agent de change et mon couriier plus ou moins 

marron, cumuler avec ces fonctions celle de mou secrétaire, 

surtout lorsqu'il s'agit de vous remercier de la gracieuse obli-

geance avec laquai le vous voulez bien, vous si fort occupé de 

répaiations, vous charger eucore de l'emploi de mou archi-
tecte. 

« Ce sera donc pour reconnaître vos aimables services, et pour 

vous en remercier de nouveau que nous viendrons mercredi à 

Saint-Germain. Il va sans dire que nous profiterons de l'occa-

sion pour aller visiter la maison dont vous nous avez parlé; 

mais ce sera à faire aux ge. s de l'art,—j'entends vous et ma 

femme,—de décider la question d'aihai ; quanta moi, je me 

tiendrai coi, me contentant alors comme bujourd bui de me 

dire votre très humble u très obéissant serviteur. 

« Veuillez préseiner, je vous prie, me» hommages respeo 

tueux à M™* Sause, et recevoir l'expression de mes sentiments 

dévoués. 

« Benjamin CVRML 

« P. S. Ma femme, qui veut faire son chemin, vient tout 

exprès pour me recommander de vous demander si vous avez 

lancé noire locomotive sur les rails du Grand Central. 

« Cbchy-la-Gareuiie, 23 mai 1853. » 

Ainsi, si le mari n'opérait pas à côté de sa femme, il inter 

venait près des agents de change, il la dirigeait eu réalité. 

C' st eu 1858 qu'il appaïaîl, et demande a M VI. Courpon et 

Genty de Bussy le compte général de* opérations faites pour 

sa femme. Il no parlait pas alors de l'incapacité preteudue de 

etlle-ei pour ces opé, allons ; il était pour cela trop honorable, 

et tout ce qui serait juste serait accepté. Ce compte lui tut re-

mis. M. Gai me, eu dehors des intéressés, eu fit l'examen, avec 

l'aide de q e qu s jeunes gens habitues de la Bornse; I 

compte présentait M™ Carme tomme débitrice de 3,000 francs; 

le contrôle eu> polir résultat la prétention à une créance en sa 

faveur de 2,000 francs; c'était doue une simple différence de 

5,0t)0 francs tout au plus. 

Alors on parla d'autre ton : on dit qus M""> Carmé avai 

joué « la Bonre^ sans autorisation de son mari; on réclama 

119 0UO francs, montant des val< urs qu'elle possé dait au mo 

nnui .e s-s premières relation- avec iiM. Courpon et Genty 

de Bussy; on d manda, eu outr., les intérêts de ces 1I9,(JOU 

fraus. Ou ajoutait eucore quel que-s griefs spéciaux sur cer 

tainea opérations. M. Carme, qui assistait a l'audience, fut in 

terrogé; il s'exp'ima a merveille, sans doute, mais sans pas 

sion pour la venté; il soutint n'avoir rien su. 

Le 9 avril 1859, le Tribunal, 2* chambre, présidée par M 

Rolland de Viilaigues, rendit son jugement en ces termes : 

« Le Tribunal , 

« Attendu qu'il est établi que la femme Carmé. contrac-

tueltentent séparée oe bu lis d'avec ton mari, a confie, eu 1853, 

à Courpon, «Kent de tbaug', une somme de 19,491 francs, eu 

eepèces ou i fiel», léa ises depuis, une action de la banque d 

Daru.siadi, trente ob igatioi s des mines de la Loire. 158 pro 

eusses d'oblif.auous foncières, 50 adions de Lyon, 25 actions 

de Roui n, dont la valeur au cours de la Baurse s'éievait alors 
à 100,408 fr.: 

« Ailendu qu'il est également constant qu'à l'aide de ces 

sommes ou valeurs, qui appartenaient à sou mari pour la pius 

grande parue, la femme Carmé s'est livrée, par ie ministère 

de t. ourpouet Gent) deBu*sy,sou suc.esseur, et par les conseils 

de Falcon, son asocie, pendant cinq années environ, à d' S 

spéculations et a des jeux de Bourse qui ou', amené la perte 

presque totale de cette par ie de la fortune commune ; 

« Attendu que Carme affirme qu il n'a aucunement autorisé 

les opérations dont s'agit; que, contraint à de longues absen 

ces pour ses affaires et pour sa santé , il se serait borné à lais-

ser aux mains de sa femme les valeurs au moyeu desquelles 

elle devait subvenir aux besoins de sa maison ; 

« Que eette alarma ion n'est pas demtmie par les faits de la 

cause; b-me*t 
« Qu'il importe peu qu'au cours de la correspondance qui 

s'est établie entre les parties, la dame Caimé ait insinue qu'elle 

agissait de concert avec son marii qu'elle n'a pu valider pat-

une allégation mensongère des opérations qu'elle n'avait pas 

le droit de faire ; 

« Att ndu que la femme séparée de biens n'a capacité 

que pour des ac es d'administration, qu'elle reste soumise 

quant BU surplus a l'autorité maritale; q^'b est évident que 

des spe-cu auons de la nature de eelles dont il s'agit ne ren 

trtnt pas dans la classe des actes de puie administration . 

qu'elles pe'uvent è.re assimilées à des actes de commerce aux 

quels la femme, quel que soit le régime sous lequel elle est 

mariée, ne peut se livier qu'eu vertu d'une autorisation spé-

ciale ; 

« Attendu qu'à l'égard des valeurs qui appartenaient à son 

mari, elle n'a pii, tu dehors d'un mandat dont la preuve n'est 

pas rapportée, les engager ni les compromettre daus de sem-

blables spéculations; 

« Attendu que les défendeurs doivent s'imputer de n'avoir 

point demaïué la pre uve de cette autorisation et de ce man-

dat; que cetie négligence constitue une faute lourde qui justifie 

l'action eu responsabilité internée contre eux ; 

« Attendu que, dès lors, Courpon et Genty de Bussy ne sont 

pas fondes soit à agir cou rs les époux Ce, mé, soit à compen-

ser avec tes toninn s qui leur ont été versées, les pertes et 

courtages qui ont été la conséquence de la spéculation ; qu'ils 

doivent, au contraire, rendre compte de toutes les valeurs qui 

leur ont été confiées ; 

<r Attendu qu'ils justifient a\oir remis, en espèces, à la fem-

me Carmé, qui avait capacité pour recevoir, ou versé pour son 

compte à la Banque de France, une somme totale de 45,102 fr. 

25 C; qutls offrent de rendie l'actiou de la banque de Darms-

tadt, soixaute-uix promesses d'obligations foncières, une ins-

cription de rente sur 1 Etat de 32 fr. 3 pour lt 0, douze actions 

du chemin de fer de Fraacati ; 

« Attendu que les époux Canné ne sont pas fondés à soute-

nir que les Sommes versées doivent se compenser avec les re-

venus dej valeurs remises en dépôt, puisque la femme séparée 

de biens avait la libre disposition de les recevoir et pouvait les 

aliéner; 

« Qu'ils ne sont pas fondés davantage à demander qu'il leur 

soit tenu compte, soit de la dépréciation des promesses d'obli-

gations loncières levées entielesmains de Geuty de Bnssy, et 

dont celui-ci ne pouvait être responsable, soit des pertes subies 

par la verne de ces valeurs, celte vente ayant été nécessitée par 

le relus de la femme Carmé de faire les versements obliges ; 

« Attendu qu'eu déduisant de la somme de 119,962 francs, 

montant des valeurs confite* à Courpon, en 1853, les sommes 

versé s à la femme (.armé, les acuons de Fraicati, etc., en 

déduisant enfin la perte subie sur la vente des quatre-vingt-

huit obligations foncières, Courpon et Geniy de Bussy restent 

encore comptables d une somme de 47,800 Ir. ; 

« Attendu qu'il ne peut exister aucune solidarité entre les 

défendeurs ; qu'ils ue peuvent êtie responsables que dans la 

m-sure ces pertes qu'ils ont occasionnées eu prêtant successi-

vement leur miuisieie; qu'il eu résuite qu'ils ne peuvent être 

co stnués débiteurs, savoir : Courpon, que d'une somme ce 

37,064 fr., et Genty de Bussy que d'une somme de 10,736fr.; 

» Mais, à l'egatd ue Falcon : 

« Attendu que c'est à lui que la femme Carmé a été adres-

sée par un t.eis; qu'il n'a cesse de l'assister de ses conseils 

et de correspondre avec eile; qu'eu cela il n'a pas agi seule-

ment comme préposé de Courpon et de Geniy de Bussy, mais 

qu'il a ussume sur lui une responsabilité directe et person-

nelle; qu'il doit être tenu Je la réparation de mut ie préju-

dice causé, solidairement avec les deux autres défendeurs; 

« Par ces motifs, 

a Condamne a payer aux époux Carmé, à titre de restitu-

tion savoir : Courpon et Falcon, solidairement, la somme de 

Î0 736 fr., le tout avec inierè s du juur de la demande; 

4 Le» condamne en outre à restituer auxdits époux Carmé 

les soixante-dix obligations, etc. ; .
 t

 . 
Carmé mal fondes dans le surplus de 

Genty de Bussy et Falcon lux dé-

« Déclare les époux 

leurs demandes ; 

« Contamne Courpon, 

pens. » 

M
e
 Mathieu, discutant ce jugement, fait remarquer eue, s'il 

ne faut pas encourager la lemmequi rompt le ban conjugal, 

on doit cependant supposer que la détention en ses nain* de 

valeurs, — surtout de celles.au porteur, et quand certaines 

sont la propriété du mari, — indique la confiance -pie lui 

accorde celui ci, non pas seulement pour en percevou les in-

térêts et les fruits, mais aussi pour en disposer. 
S' 1 s'agissait de contrôler les opérations en leur donnant le 

jeu pour cause, ce serait un sim.le comp e à établir, u le re-

liquat de ce c mpte au profit de M"'« Carmé ne seraitpus su-

périeur à l,3u0 francs. Quant aux opérations sur lesvaleurs 

détenue.» par elle, elle n'a pas excélé l'administratun per-

mise à la femme mariée; aliéner des valeurs pour en racheter 

n'est pas autre clmse qu'un acte d'adm nistration. Oit acte 

se prorogeât-il pendant quatre ans, le caractère n'en e-t pas 

changé. Il ne faut pas donner à l'art cle 1449 du CodeIN-Jî3o-

lèon une interprétation trop restreinte, surtout du notre 

temps, et pour des valeurs mobilières pour l'echmge desquel-

les il n'est pas possinle d'ixiger l'autorisation du mari ou de 

justice. Est-ce que, si elle recevait le remboursement d'unca-

piial, elle ne pourrait pas le replacer sans autorisation? C'est 

tout un en fan de valeurs industrielles. 

M' Mainieu ci e, dans le sens de cette dootrine, plusieurs 

jugements, notamment un du 20 juin 1838 

Supposé, ajoute l'avocat, que la plus grande partie des va 

leurs en question étaient la propriété du mari, le mandai de 

la femme allait jusqu'au droit de les aliéner. Si le mandat 

n'eût pas éié réel, il y aurait eu un fait justiciable du Code 

pénal, une véritable escroquerie à l'égard des agents de 

change. 

La correspondance, sur laquelle je reviens par deux cita 

lions seulement, corrobore la preuve de la connaissance pleine 

et entière qu'avait le mari de tout ce qui s'était passe et devai 

se passer 

Voici, d'abord, une lettre de Mme Carmé, du 15 février 

1854: 

« Monsieur, 

«La liquidation des chemins de fer doit s'cff-'ctuer ces jours 

ci, je suis déci ite à relever le Central, puisque j'ai des tonds 

je veux me dispenser des reports; si la baisse continuait, vous 

pourriez le vendre pour le reprendre plus bas, ainsi queleGe-
nève. 

Veuillez avoir la bonté d'acheter dont 10,50 Nord, 25 Or 

léans et 50 Strasbourg; es primes sont meilleur marche avec 

la baisse, et vend z ferme la moitié ainsi que du Mobilier ei 

du Lyon acheté ces jours passes, si vous trouvez le mumeut 

lavorabie engiiquidauon. 

Le mauvais temps m'empô liera de sortir, et le terme 

donné par le C t;di foncier va être là. Voici ma rési luliou 

sur celte affine : « De concert avec mon mari, qui n'est pas 

à Pans dans ce mom nt, noua ne voulons pa- mettre de 

nouveaux fonds, vu' feiat et la situation des affaires! Que 

fenez-vous à ma place? J'atiemls de votre expérience un 

conseil prudent : faut-il tout vendre? Faut-il payer avec 

l'argent les promesses? Enfin, monsieur, je suis, comme je 

vous l'aid t, décidée à vendre plu ôi que d'engager encore 

de l'argent. Si la guerre doit ecla er, je pourrai reprendre 

d'aubes »aleurs p us avantageuse-. » 

« Je suis, monsieur, avec des sentiments de haute considé 

rauou, 

« Votre servante, 

« E. CARME. « 

Le 25 février 1854, autre lettre nouvelle, ainsi conçue : 

« Monsieur, 

« Nous voici à la veille de la liquidation, et vous n'avez 

rien tenté sur mes prunes; vous m'aviez assuré, lors de ma 

dernière enirevue, que vous vaudriez le Nord vers le peu d, 

700 !'r. ou 7d5 fr ; ce prix a été coté deux fuis, et si vous 

aviez fait cette vente, mes prim s étaient au moins gagnées; 

je vois avec peine, monsieur, que vous ne pouvez pas vous 

occuper de mes affaires, et j'ai hâ'e de les terminer, puisqu'a 

toutes les liquidations vous me présentez des comptes i it je 

suis toujours débiteur; « mou mari a vér fié mes comptes de 

liquidations, et il y a quelques observations à vous sou 

mettre, quelques erreurs a signaler. » Cependant je crois 

fermement qu'il vous eût été facile, eu exécutant mes ordres, 

de m'éviier bien des pertes d'argent qui me causent de l'in-

quiétude. Je vous i-rie, monsieur, de tirer le meilleur parti 

possible de ma position, de lever des Central pour l'argent 

qui sers en compte, et de tenir mon compte de liquidation 

pour les premiers jours du mois de mars. 

« J'ai l'honneur de me dire votre très humble servante 

« E. CARMÉ. » 

Si la fortune, dit en terminant M* Mathieu, eût souri aux 

époux Carmé, nul u'eût peuse que la femme avaii, été incapa 

ble ; tout la moude 1 • ùl inuui eutée ; il en a été autrement, et 

des lors on a parlé du pouvoir marital outragé. La combi 

naison qui a réuni les époux dans l'attaque dirigée contre MM. 

Courpon et Gemy de Bussy est indigne et peu loyale; la jus-
tice ne la consacrera pas. 

M' Dufaure, avocat de M. Falcon, établit que son client, at-

taché a l'office de MM. Courpon et Genty ib Bussy, n'a fait 

qu'accomplir ce que M. Sause, pour M"1* Carmé, ou cede-ci 

elle -même demandait a ces officiers punîtes. Jamais M. Falcon 

n'a exené Si"" Carme à faire aucune opération ; celle-ci don 

naii ses ordres avec eleine initiative; 'lie avait sans doute en 

lui une certaine coufimee, mais il n'é'ait pas son conseil spé-

cial, et, en tout cas, les conseils qu'il lui donnait u'avaien rien 

que de prudent ei de sage; ils u ont occasionné a M
mo

 Carmé 

aucun préjudice. Comme MM. Courpon et Genty de Bussy, M. 

Falcou a été constamment honnêta et de bonue foi dans ses re-
lations avec Carmé. 

M* Berryer, avocat de M. et M'"« Carmé, expose que, le 8 

invier 1853, aiusi qu'il résuhe d'une attestation du chef du 

bureau des avauces à la Banque de France, M
lle

Emilie Carmé 

a emprunté à la Bauque 18,000 fr. sur le depô de 50 actions 

de Lyon, et qu'elle eu a effectué le remboursement ie 4 février 

1834. C'est donc sous son nom de fille que M"" Carmé a fait le 

dépôt des actions que MM. Courpou ou Genty de Bussy ont eu 
à retirer. 

M* Bsrryer, s'expliquant d'abord sur ce qui concerne M. 

Falcon, soutient qu'il était associé de l'office Courpon, et que, 

fût-il simplement commanditaire, il serait personnellement 

e gagé eu raison du concours qu'il a donné à la direction des 

opérations de M'"° Carmé. Il résulte de la correspondance que 

Falcon agissait en celte qualité dans ces opérations. Tomes 

ces opérations ont été des jeux de Bourse, Ventes et achats à 

terme, comptes de liquidations, repor ts, primes. Tous ce, actes 

ne sont pas des aces de simple administration permis à la 

femme mariée. Le jugement l'a ainsi juge ; mais il n'a pas fixé 

l'importauce d s restitutions à un chiffre assez élevé; et de là 
''appel incident. 

Au fond, M« Berryer soutient que M. Carmé n'a jamais don-

né d autorisaiiou, que la détention d'actions au porteur par 

la femme pour i ait se comprendre aux fin» d'aliéner, mais non 

de jouer a la Bours ; ; que, dans la correspondance de VI"" Car-

me et des agents de change, il y a plus de trois cents leur s 

ou on ne dit pas un mot lu mari ; qu'à cet égard, il est re-

marquable que, sur la cote qui renferme la Ieure'du25 fe 

yner 1H54, OÙ on lit : Mon mari a vérifié mes comp es où 

je suis toujours débiteur, on a écrit ces mo s : menace du 

mari, et que U lettre eile même porte : mon mari à vérifier, 

ce qui suppose un mot omis ou couvert par un f âte d'encré, 

qui se trouve là eu réalné, et une phrase ainsi construite: 
Mon mari invité à vérifier, etc. 
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rieurs a 1853, il fallait être consciencieux et régler à l'amia-

bie. Ou ne 1 a pas vou:u, nous avons dû faire le procès. 

Après quelques observations en réplique de M
e
 Dufaure, 

M. deGuujal, premier avocat-général, donne immédiate-
ment ses conclusions : 

pour apprécier toutes les chances des opérations qu'elle corn 

mandait dans sa pleine initiative; elle n'acceptait de cnnseilg 

qu'a sa convenance et prescrivait les spéculations qu'elle vou 

lait faire exécuter. 

L s opérations faites par M'"c Carmé, ajoute l'organe du mi 

nistère public, n'ont produit, en définitive, qu'une perte di_ 

1,784 francs, bien que, dans les profits et p rtes, courtages et 

bénéfices, il soit entré, en quatie ans et demi, 14,0u0 fr. de 

courtages. 

M. Carmé peut-il aujourd'hui nier qu'il ait eu connaissance 

de tout ce qui se faisait dans ce bui? Comment! les opérations 

chez Bdlauit avaient mal tourné! le mari avait blâmé sa fem 

me et lui avait ensuite pardonne ! Elle avait promis de s'ab-

stenir désormais! et cependant, peudaut quatre ans et dem 

le mari reste dans son aveuglement et laisse à sa femme, avec 

la détention des valeurs, le moyen de revenir à ces spécula-

tions aléatoires, ei il faut qu'où lui donne la nouvele de ses 

pênes pour qu'il se momre emu et préocc té du résultat ! 

Et pourtant les relations entre les époux sont excellentes 

ITurmonie du ménage est complète; qui croira que le mari 

ne se fût pas associé aux actes de la fem ne? Tout iud que qu'il 

a espéré réparer les pertes consommées dè* l'origine ch 

Billault : la correspondance l'atteste. Le m»ri est fr quemment 

désigné dans les lettres de la femme à* Sauce et a Falcon 

« Mon mari veut que j'achète des actions de Nevers, etc. » 

Après avoir rappelé quelques autres documeuts^de la même 

nature, M. l'avocat-général estime qu'il y a lieu d'infirmer. 

Conformément à ces conclusions, et après délibéré en 

la chambre du conseil : 

« La Cour, 

« Considérant, en ce qui concerne Falcon, qu'il n'a agi que 

comme préposé de Courpon et Genty de Bussy, et qu'à ce ti-

tre il ne peut ê re soumis à aucune responsabilité person 

no de: 

« Considérant que le seul moyen que les époux Carmé op-

posent en principe à la demande est tire du défaut d'autori 

aation donnée par le mari aux engagements contractés par la 

femme; 

« Considérant que la question de savoir si Carmé a autori-é 

sa femme a faire les opérations qui ont eu heu p r l'intermé-

diaire des appelants don êire déot.ée, ainsi que le reconnais 

sent toutes les parties, par l'appréciation des lirconstauces de 

la cause; 

« Qu'il est certain que, déjà avant 1854, la femme Carmé 

avait fait des spéculations par l'intermédiaire de l'agent d 

change Bidault; que le mari avait réglé ces opérations ; qu'au 

moment de ce règlement, Carmé déclarait que sa femme était 

son banquier et «on agent de change, et qu'immédiatement 

après la femme Carme commune m, par l'intermédiaire de: 

ap. elants de nouvelles affaires ; que ces opérations se fai 

salent suus la garantie de titres au porteur d'une valeur consi 

derable que Carmé avait laissés en la pos-essiou de -a femme 

« Considérant que, dans de telles circonstances, il est cou 

ire toute vraisi mblance que Carmé n'autorisât p»s ces nou 

velles entreprises ; que la première mesure à pren ire par lui, 

s ii avait entenlu refuser à l'aven r »ou approbation aux af 

faires conduites par se femme, était de régler la possession 

pour les actions au porteur que celle.-ci avait dans ses mains, 

ou tte retirer e s actious afiu d'enlever à sa femme la faculté 

de négocier à uouveau ; * 

« Que ie maintien aux mains de celle-ci da valeurs au por 

teur d'une uamre essentiellemeiit négociable et propice aux 

actes qui sont depu s miervetius, démontre que, pour ces se 

coudes opératio is comme pour les preimer-s, Cumé accor-

dait pleine confiance à l'habileté et à l'intelligence de sa 

fe mme ; 

« Qu'en présence de ces faits et de la parfaite harmonie qu 

a toujours existé entre les e,,oux Carmé, les appelants ont été 

bien fondés à accepter la confiance qui leur etail. accordée, et 

à servir d'intermédiaires aux ventes et opérations ordonnées 

par la f mme Carmé ; 

« Considérant, quant au règ;emeut définitif du compte entre 

les parues, que les éléments de dé îsiou ne soin point, quant 

à préseut, suffisants, ei qu'il y a lieu de renvoyer les parues 

devant un expert, à défaut par ell> s de s'enieiidre ; 

« Infirme; déboule les époux C»rme de leur exception de 

nullité ; renvoie ies parties à compter, etc. » 
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CONCURRENCE PAR LA VOIE DES ANNONCES. 

jour soutenir et chercher à justifier l'action de M™ Carmé 

a du ce migistral, il faut à M. Carmé un grand courage ; car 

il ne peut le faire qu'en infligeant à sa femme un blâme éner-

gique et une sorte de flétrissure. Peut être M. Carmé <ût 

mieux tait de ne pas produire ou soutenir celte action en jus-

M. l'avocat-général estime que M. Falcon ne saurait avoir 

encouru aucune responsabilités M
m

« C»rmô était met habile 

Nous avons déjà rendu compte des débats qui se sont 

engagés en re M. Sorltn dit Dorignyet M. Fateet, tous deux 

dentistes, à l'occasion d'annonces publiées par M. Fattet, 

et dans lesquelles il déclarait que les dents à 5 fr. étaient 

impropres à la mastication, ainsi que cela résultait, ajou-

latt-il, de plusieurs décisions judiciaires. 

M. Sorlin iDorigiiy), qui était le premier inventeur des 

dents à 5 fr., et qui faisait annoncer ces dents dans les 

journaux et par des affiches apposées dans les divers 

quartiers de Paris, avait vu dans les antionces de M. Fattet 

une allégation de nature à porter atteinte à son industrie 

et à sa considération commerciale, et il avait assigné M. 

Fattet devant le I ribuual afin de condamnation eu 10,000 

francs de dommages-intérêts. 

Sur cette demande est intervenu, le 11 décembre 1858, 

un jugement qui déclara que les faits signalés dans les 

annonces de vt. Fattet étaient mensongers, qu'ils consti-

tuaient une concurrence déloyale, et qui condamna Fattet 

aux dépens pour tous dommages et intérêts. 

M. Faitet n'a pas interjeté appel de ce jugement, qui, 

pour les faits antérieurs, a acquis l'autorité de la chose 

jugée; mais il paraît n'avoir pas tenu compte pour l'ave-

nir de l'avertissement que lui donnait ce jugement, car 

plusieurs feuilles périodiques et journaux, de même que 

les planchettes servant daus les cafés et cabinets de lec 

ture, continuèrent à publier, avec les annonces de M. Fat-

teL s.s critiques contre les dents à 5 fr. 

De plus, M. Fattet fit imprimer et publier toute la plai-

doirie de sou avocat, sans raccompagner de la réponse 

de son adversaire et de la décision du Tribunal. 

De là un nouveau procès en concurrence déloyale, fait 

par M. Sorlin à M. Fatiet, à qui il demanda cette fois 

50,000 fr. de dommages et intérêts, outre la suppression 

du compie-rendti publié, de la précédente sffaire, comme 

étant incomplet et inexact. 

Sur cette demande, le Tribunal a rendu, le 21 juin 

1859, lejUgemetit suivant : 

« Attendu que, par jugement de ce Tribunal, en date du 11 

décembre 1858, Fattet a été condamué aux dépens, à titre de 

numages et intérêts, pour av-ur tait publier daus différents 

journaux, daus un but de concurrence déloyale, des annonces 

indiquant faussement q^e, par diverses décisions judiciaires, 

il avait été constaté que les dems à 5 francs ne pouvaient ser-

vir à la mastication ; 

« Attendu qu'il est établi que, postérieurement audit juge-

ment, Fallet a continué d'insérer les mêmes ami unes dans 

plusieurs f uiiies pertodiqu s et sur des planchettes servaut à 

la lecture des journaux dans les cafés; 

« (ju'il a, par ces insertions faites au mé,.ris du jugement 

SUséuoncé, causé un préjudice à Sortni ; qu'il a aggrave ce 

préjudice eu distribuant un compte-rendu incomplet des dé-

bats de la précédente affaire ; 

« Condamne Fattet à payer à Sorlin, à titre de dommages et 

intérêts, la somme de l,0u0 francs ; autorise; Sorlin a faire in-

sérer les motifs et le dispositif du présent jugement dans trois 

journaux à son choix, aux frais de Fattet; 

» Condamne Fattet aux dépens. » 

M. Fattet s'est pourvu par app«l contre ce jugement, 

et, de son côté, M. Sorlin a rep oduit par appel incident 

les conclusions de sa demande. 

Après avoir entendu les plaidoiries de M
e
 Senard pour 

M. Fattet, et de M" Paillard de Villeneuve pour M. So'lin, 

et les conclusions de M. l'avocat-général Aloreau, la Cour 

a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qu, touche l'appel de Faitet • 
« Constdetantque i

a v
^

)te
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arl.ficelles n'est pas une spécialité de n,
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critiques plus ou moins . passi^néeV a
 merce 
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quent ta pose de ies dents ; 

« Considérant que Surfin n'esi 

ment indique dans ces articles 

bie 

ni dénon,^ 

iiouçantaussi bien que lui la poVde"' H'
8
"

1
^

8
 dèn,

d
" 

dessous Sorti., n'est pas fondé à pretldr"
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soient d.r.ges contre lui et qu'ils [
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« Eu pe qui louche l'ap
H
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« A l'égard des dommages-iuiérèts • ' 
u Par les motifs qui prècèieut; ' 

« A l'égard des concluions iuô d'entés 

1 un 

suppression de l'imprimé contenant U
 b
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■ie Fattet, dans l'instance terminée par un '
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11 décembre 1858 :
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« Con?id Tant que celte plaidoi 

tance a laquelle elle s'appliqua 

don ou reserve de la part de Sort..,, 

part du Tr.buual, la publication qu, en V«éT ̂ 'U^ 
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« Met le jugement dont est appel au néant ■ 

charge Fattet des condamnatiuns contre 

statuant au pricipa': déboute Sornn de 
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T0SC»NE. — ANNEXION A LA SARDAIGNE. 

judicatum suivi.
 Cltl

 < 

Les sujets des duchés de l'Italie centrale annexés au ' 

de Sardaigne jouUsent-Us des droits civil 

France aux sujets sardes par les traités d>p 

ter venus entre la Sardaigne et ta France? 

Ht-

Spécialement, sont-ils dispensés comme eux de four*' 

tiun ju iicatum solvi?
 lr 

M"" Caratozz lo demande à M"" veuve Gasc la 

non de deux mbleaux de maître qu'elle lui auraitco"fi" I 
à litre de dépôt : l'on est une Sainte-Famille d'Audreari t 
Sarte, l'autre est une Madeleine repentante.

 e
' 

M
me

 Gasc ayant opposé à M"'" Cai atozzuJo sa qn
:

, 

rt'étrangère pour l'obliger, à donner la caution judm 

solvi, celle- i répond .qu'elle est, à la .verni,4t«2 
nais née à F orence, et, par conséquent Toscane; uuesot' 

pays étant réuni à la Sardaigne, tôle dm eue OU^M 

comme sujette sarde et jouir, à ce litre, du béiiéfed-

traites passés eutre U Fi ance et la Sardaigne, qui dispen-

sent les uationa..x sardes de fournir ia caution juimtm 

solvi. 

M
me

 Case répliquait que les traités qui reconnaissaient 

l'annexion de la Toscane au Piémont n avaient pisei»« 

e,é r .nfiés, et que, jusqu'à l'échange des ratiticenotis,les 

Toscans ne pouvaient se prévalent de la qualité kmpi 
sardi-s devant ies Tribunaux fiançais. 

Le Tribunal a statue ainsi : 

« Attendu que, par instance principale, la dameCaralozmlo 

demande coutre la veuve Gasc la restitution de divers u-

bleaux; 

« Attendu qu'il est constaut que la dame Caratozzolo est 

étr angère ; 
« Que la veuve Gasc demande contre elle qu'elle soit tenue, 

avant to .te exception, de fournir la caution due judienlm 

solvi; 
« Aiendu que la dame Caratozzolo ne fait pas preuve qu'elle 

soit citoyeune d'un pays dispensé par les iraiiés internatio-

naux de fournir ladite caution ; que c'est à elle, son extrauéill 

é|aut démontrée et non contestée, à faire celte preuve; 

» Atten lu que ie Tribunal possède des renserçaurjujalsiê 
fixants pour fiier le chiffre de la caution à fournir; 

« Par ces motifs, 

« Avant faire droit, dit que la dame Caratoziolo sera tenu 

de fournir la caution, de payer les frais et les dammagns-

intérêts auxquels e le pourrait être condamnée; 

« Fixe cette camion à la somme de 300 francs; dit quel» 

déposera cette somme, etc. ; 

« Condamne la dame Caratozzolo aux dépens. « 

(Plaidants, M" Baratin, avocat de M"" Caralofflfe; 

Me Gérard, avocat de M™e Gasc.) 
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OPPOSITION. — EMPLOYÉ. — NON-RECEVABILITÉ. 

Est nonrecevable l'opposition à un }
u

9
e
f

nt

f
^l^t» 

formée plus de trois jours après l'opposition /<» 

des employés du débiteur, au nom de ce dernter, 

procès-verùal de tentative de saisie-exécution. 

UD jugement par défaut du Tribunal de Mf^^l 
la Semé du 7 février 1860 a condamné MM. ■ 

payer à M. Salvaior M... une somme de 202 

cipal. ,. une 

Le I
e

' mars suivant, M. Salvator M... a
 ialt

 ,
en
^

0t 
saisie-exécution au domicile de MM. A..- et G; ■ 

employé de ces derniers a déclaré en leur nom » ^P^^, 
l'exécution sur le procès-verbal de l'huissier, aux 

de l'article 162 du Code de procédure. ■ 0 
Le 12 mars seulement MM. A... et G" ont la" ■ 

une opposition au jugement, prétendant n'avoir 

:un ordre à leur employé de la former en
 leur

,
n

'!
Jljt

ceiB 
procès verbal de tentative de saisie, et constat; 

opposition comme nulle et non avenue. 

Le créancier soutenait, de son côté, que ie» 

articles 162-et 428 du Gode .le procédure etaient fe 

et devaient s'appliquer aussi bien au débite" I ,
£ 

pare./- --»'- - ^"'«»» >»°
,Iie 

1 

" V termes" 
Le créancier soutenait, de son cote, que tes ■ 

. 428 d 

apphqu 

arents, employés ou serviteurs, présents au
 u

'^
oleu

ii 

exécution; qu'autrement, et si la oi n'avait p
 gaD8

qo6 

u'il en lût ainsi, on pourrait arriver à la vent 

ie débiteur eût été a même de jouir du bénéfice 

sition. . e^i pt P
â

^
!
' 

Le Tribunal sur les plaidoiries de M" }^
el61 

jean, agréés, a rendu le jugement suivant : ^ j, 

« At endu que Salvator M..., a, suivant Pr0^
c
jet>> 

Cobus, huissier à Pans, du \" mars dernier, fan F 
•ion qui a été i 
des def ndeurs. ,i

at 

dômicîlede A...etC' a une saisie exécution qui aéU 

x termes ̂  
uue opposition formée par un employé i 

« Attendu que ladite opposition, qui, - , 

ticle458du Co te de procédure civile,
 dev

^
1
 |

é
e q«

6
 . 

avec as-iguaiiou dans les trois jours, n a ete reno
 gtf(

, 

12 mars dernier, et qu'en conséquence elle ne sat ^ 

cueillie; . .,„„ „„ leur off 
Déclare les défendeurs non recevables en 

tion, etc. » 
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8BIÏ-
(BIS DE CONFIANCE. 

CINQ PRÉVENUS. 

COMPLICITÉ. — 

d^dum-nde 

ri'" ..;,»,it à 

Guérillon est un nouvel exemple du danger 
r
f„„

cr
 à lui-môme un jeune homme san3 expé 

et des affaires. Il n'a que vingt ans, i 

â
 une honnête famille de commerçants de 

tf^fl
 a

 reçu une bonne éducation, qu'il justifie par 

H'
1
"

1
*'

 e
 modeste ei une contenance réservée. Au com-

&
 ic

'"!.,it de 1859, sur ses butantes prières, son père 

cipé, lui a remis un petit capital, et lui a permis 

■^""br un établissement dans le commerce des sang-
de f1""1 

j«t* ■
 e

 Charles Guérillon était-il à Paris pour réaliser 

• iet qu'il tombâ t dans les mains de deux jeunes 

**^fl p'e
u tJPU plu

*
 â

^
S

 H
ue lui

'
 ma,s dé

J
à
 rompus à 

;,,trigues si faciles à ourdir dans les transactions 
priait"* ; i 

C^^L Guérillnn voulait fonder un petit établissement 

ort »Vi'c sea ressources; mais ses nouveaux amis, 
en

 ra,
'

,>

lip e
t Vëtérine, n'étaient pas de cet avis. « Ce n'est 

laur""1 reti"e 

• un U11
 début timide qu'on arrives l'aire des affaires, 

P^Ce'nt-ils i dans
 nolre 81

^cle, il faut jeter de la pou-

nt veux, laissez nous faire. » Le jeune homme laissa 
ire

 ,
t
 quelques jours après un prospectus était rédigé, 

(
jire

: ;
 et

 lancé dans le public, avec une superbe vi-

Wf'gen léte, représentant un beau parc constellé de 

;
!

 Des
 réservoirs oti des ouvriers nombreux som occu-

!f donner des soins à des milliers de sangsues fort a 

P.* j
alW

 des eaux courantes et jaillissantes. Voici le 
gectus, moins la vignette: 

LvCa. GOERILLO» nun C; 3! 

-lie: 

Paris 

$0 

rue du Caire, à Paris. 
" Ré-e

[
 voirs pour

 la
 vérification des sangsues à Vanve», 

" . Exportation. , 
près 

nHïRtDiNicuLTURE pour la propagation des 
saiiMSues a La Muh\ près Bordeaux. 

HaisoDi à Londres; à'New-York et à Rio-Janeiro. 

ïâftlV*"
0

"
 Cn

'
 G,,éri

"
011

 fondée. Pau n est besoin de 
*uà0té-erwtta à Vatives, de maisons à Londres, 

'«ggjoài Rio-Janeiro, il n'eu existait que dans le pro-

S
 ,

C
I
IIS

Cependant, d y avait un magasin rue du Caire, 

31 où on faisait un commerce tel quel de sangsues, e'est-

iJire qu'un en achetait des marchands en gros pour les 

revendre en délai aux phnrmac ens de Pans et de la pro-

vince Quelque* affaires furent faites ; ou veudait à des 

plnrn>cieii», sur lesq. els on tirait des traitas qui étaient 

Mulièrcra m payée-. Cela établit un certain c édit dont 

M verra plus lard comment Laurentie et Véb-riue, d ?ve-

B^tescotntiii» de Guérillon, surent tirer parti. Mais de 

/avis des deux commis, les affaires de la maison étaient 

Besquinés ; il fallait tenter un coup pour avoir des capi-

fcp plus considérable*, ta urémie sut faire croira à sou 

jeune patron que le jeu était le seul moyen à -tenter pour 

armer pronipiemeni à la fortune; il mi persuada |qu'il 

mniiiaissa t une tnart tigaie infaillible qui devait fa re sau-

ter toutes les banques de l'Europe; il lui apprit cette 

bienheureuse lOarlingal -, lui dit de réaliser le plus d'ar-

gent qu'il pourrait et de partir au nlus ôt pour l'appli-

i)uer sans retard au lapis vert de Wn shaden. 

Le malhe ur eu?. Chares, ainsi presse, enivré, réalise 

ne douzaine de ctnts lianes, et le 13 juin 1859 il part 

pour VV'iesbaieii, d'où il était de retour le 22, n'ayaut 

plus le snu dans sa poelîe. Laurentie et Véterme ne se 

foSMBdt pas pour bauu»^ pour avoir de l'argent, ils font 

signe' à Guérillon des traite» sur des pharmaciens qui ne 

devaient rien. Guérillon hésite; ils lui persuadeut qu'un 

nouveau voyage à Wiesbaden lui douuera plus d'argent 

qu'il n'en faudra pour retirer les traites avant leur 

échéance ; i! signe les traites, repart pour Wiesbaden, 

a ou, huit jours a;rrès, il reveoait, comme la première 
»is, les marns vides. 

Pendant les deux absences de leur patron, les deux 

•mis avaiem travaillé pour leur compte ; ils avaient 

littéralement pillé la maison, vendu tout ce qu'ils avaient 

ÏMmoitié prix, à quart de prix, et toujours au eoinp-

» après sou second retour de Wiesbaden, ils expli-

P«u a Guérillon cette dévastation par la nécessité où 

paient été de vivre, de pourvoir à leurs besoins, et sa 

» nue-' en eux n'était pasencora ébranlée, et son aveu-

!*
 m

}
 81

 8
rari(

l, qu'il signait encore de nombreuses 
w sur des pharmaciens qui n'avaient rien acheté! 
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 escomptées par un banquier qui les 

taus'T
06 6S
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liiis ce mo

>'
en ue

 pouvait durer loDg-

ily dernières traites allaient arriver à échéance, 11 'allait aviser. 

iru! Hue
 Laurentie et Vétérine songent à s'asso-

f
01s c

 b
.
leur

 Guillemain, soi-disant escompteur, déjà trois 

'ino se m*?
lnë

 ?
our ttDU

*de confiance. Laureu ie et Vété-

^inde f
 la rec

herehe de gens solvables, ayant le 
lr
°uveot

d
'f

>e escom
l
,ler

 de* valeurs de portefeuille. Ils en 
lut es '

 s
 remettent ces va eurs à Guillemain, qui les 

'*etler
Pter

' %'
ir

^
e une

 partie des sommes escomptées, 
ht to i

e8le aux
 deux commis de Guenllou, qui, à leur 

i^e les approprient. 

ei^
8001

 'es faits qui ont donné lieu à la poursuite 

Wiiii
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u
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Uru
'hui contre Charles Guérdlon, Laurentie 

■ Prévent" ^^
r
'
ne et

 Guillemain, le premier sous 
^r

0u
„

 011
 d'escroquerie, les trois autres BOUS celle 
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 d'abus de confiance. 

'mpérial Merveilleux-Duvignaux, en requé-
1
 •«>' quatre prévenus l'application de la loi, a 

. ttialgréda gravité de ses fautes, Charles Gué-

tint 

Bé'ùno î. ,
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Ure

 prévenus l'application de la loi, a 
é-la 

R.
a
s indigne de l'indulgence du Tribunal, et 

; tenir compte de l'honorabilité de Kg 7« de lui 

fe^i'v ? SH Jeunesse, du milieu dans lequel il a été 
tlet"rai,

10
,neiit 

■ "Il ^ttJI 

S ÏÏ"'»«i 

qu'il a subi, 

ces conclusions, le Tribunal a con-

50 'e (par défaut) e. Vétérine à d. ux ans de 

d amende; Guillemain à dix-huit m is de t 2, r i 

ii p,
e
j
r

; d'amende, et Guénllou, ce dernier défendu 
e
"

c
 Thomas, à six mois d'emprisonnement. 
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1,890,124 33 
244,437 39 

13,t:r2 81 
20,000,000 » 

2,039,175 91 

J06,8l0,v9i 47 

Pattif. 

(Actions réalisées. 20,000,000 
(Actions à émettre. 20,000,000 

des sous-comptoirs. 

Capital, 

Capi 

Késerve 

Comptes-courants d'espèces. 
Acceptations à payer. 
Dividendes à payer. 

EffetsremisjPar divers, 8,180,392 24 
à l'encais-jParfaillitesduTribu-
semeut. ( ual de commerce. 67.19.*) 83) 

Correspon IProvinee. 14,957,354 43 
dants de (Etranger. 359.9U6 » 

Profits et pertes. 

Effets en souffrance des exercices clos (Ren-
trées sur les). 

Divers. 

140,000,000 » 

4,14i.H3 52 
4,(i47,0«8 99 

30,451,120 09 

2,781 381 35 
38,442 56 

8.247,588 07 

15,317,260 43 

827,713 81 

13 5 0 65 
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 iW 1« billet, , 
mt femme, que je dis : Je vas «ber Jauger le billet, pour 

106,810,992 47 

Risques en cours au 30 avril 1860. 

62,429,473 92 Effets à échoir restant en portefeuille. 
Effets en circulation avec l'endossement du 

Comptai r . 

Certifié conforme aux écritures : 
Le directeur, 

PINARD, 

6,338,073 62 

68,767,U7 54 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jour* qui suivent 

'expiration des abonnement*. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'il* 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réoeption du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, a l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHROIVMUTE 

PARIS, 8 MAI. 

L'Ordre des avocats a procédé aujourd'hui à un troi-

sième scrutin pour l'élection de deux membres du Conseil 
ie di^cipl ne. 

Le nombre des votants était de 350. — Majorité abso-
ue, 176. 

Les suffrages ont été ainsi répartis : 

MM. Bénin, 231. — Mathieu, 167. — Blvière, 81. — 

Mouheu. 76. — Grevy, 56. — Emile Ollivier, 24.— Se-
nard, 20. 

M. Berlin a été proclamé membre du Conseil pour l'an-

née jud.ciaiie 1860. 

Aucun autre candidat n'ayant obtenu la majorité abso-

lu -, il sera p océdé jeudi 10 mai à un quatrième scrutin 

pour l'élection d un membre du Conseil. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

Nous avons annoncé que M. le procureur-général près 

la Cour de cassation avait formé, d'ordre de M. le ministre 

de la justice et dans l'intérêt de la loi, un pourvoi contre 

l'arrêt rendu par la Cour impi nale de Paris, dans l'affaire 

des héritiers Rousseau contre Mgr Dupauloup. 

Nous apprenons aujourd'hui que M. le conseiller Plou-

noulm est chargé du rapport. M. le procureur-général 

Dupm portera la parole. 

— M. Alfred Giot, nommé avoué près la Cour impériale 

de Paris, en rem placement de M. Delaine, a prêté sérmeut 

en cette qualité devant la première chambre de là Cour. 

— La compagnie des agréés près le Tribunal de com-

merce de la S me vient de procéder au renouvellement 

des membres de sa chambre de discipline. 

Ont été é'US : 

MM Aiigus in Fréville, président; Victor Dillais, syn-

dic ; Gustave Jametel, secrétaire. 

M. Deleuze a été maintenu dan* ses fonctions de 

sorier de la compagnie. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Le sieur Lorguet, marchand de vin, rue de La Villette, 

11, pour mise en vente de vin falsifié, à boit jours de 

prison; — et le sieur Delanoue, épicier, rue Sainte-Mar-

guerue-Saint-Germain, 17, pour n'avoir livré que 240 

grammes de café sur 250 grammes vendus, à 50 fr. d'a-

mende. 

 Décidément, malgré les condamnations et la publicité 

qui leur a été donnée comme avertissement, les billets de 

cinq cents franges du teinturier Fortier continuent à avoir 

cours pour 500 ir. (auprès de certaines gens, du moins). 

Ainsi voilà un malheureux ménage de charbonniers auver-

gnats qui a éié victime d'une escroquere commise à l'aide 

d'une des adresses en question. 

La prévenue est la fille Valette ; auprès d'elle est assis 

un homme à l'air hotiuête; c'est le sieur Schmitt, ancien 

gendarme, protégé par le* meilleurs états de services ; il 

est marié,' a quitté sa femme, et vivait en concubinage 

avec la tille Valette, dont il serait le complice suivant
 4

la 

^Le sieur'Palasi, charbonnier, raconte les faits avec cet 
accent que l'on a assez d'occasions d'entendre pour être 
dépensé du désagrément de le lire; nous allons donc 

sinon en français, du moins pas faire parier le plaignant, 
en auvergnat. 

Le 25 janvier, -
madame Schmitt ebe était venue en mon ab-

ma femme i' me dit comme ça qu'elle 

dit que 

Se
"wT/(' président : La fille Valette? 
Lé plaignant: Oui, et qu'elle offrait de nous prêter 

200 IV , dont nous étions gênes pour le moment, et que 

ça nous rendait service Alors, q 

un bi let de banque de 500 Ir 

300 fr., elle nous 

Je moment, et 
u'elle me dit, dit-i', c'est 
ie, si on veut lui donner 

laissera les 200 fr. à rendre a volonté. 

Pi.ur lors que voilà donc M'" Sctimttt qui v,eot, et qu'elle 
me «i du- • qu'elle n'a besoin que de 300 fr. pour son 
Zr ùu'il veut acheter une maison avec son patron. 
Alors comme M. Schmtti t' passait pour un très honnête 
Ee ï avait été gendarme, je dis a M™ Sehuntt : 

que 140 ir. à la rmnsorJMJJJ vas em 
munter 160 fr. à un voisin, » dont qu en ettet je tes ai 

iCoruutés et l'a. donné 300 fr. à madame. , 
M S Pré»âmt : Vous les lui avez, comptés en espèces? 
S nManant : Oui, dont je lui ai remis dans a mam ; Le plaignant. , J

 DIR
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 JE VAS 

TlS\à^'SV^ retient un quart d'heure 

le billet. 
M. le président 

de banque ? j
 js deg

 bons. 

H^&^f^& vou. n'avez donc pas , 

que celui-là n'était pas bon? 

Vous n'aviez donc jamais vu de billet 

Lt plaignant : 
Je ne sais ni lire, ni écrira, dont ma 

je dis à  |
C uls

 .
 Jn

 , 

rendre les 160 fr dont 
M R I.

U
|
 m

 û '_. , ",c vu"* Parl1. que J entre chez clî ma
'<*a''d de vms, dont je lu, demande une 

3 Wqutl nie donne de la monnaie ; alors quT 
m du, tln-i • De la monua.e, je n'eu ai ois ass / 
qi il y avait là M <-■■- > 

V< ez chez moi 

ta monnaie, je n'eu ai pas ass z, dont 

Guizal qu.i je connais et qui me dit : 

, je vais vous donner de la monnaie. 

, T ™
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, chez lui et il dit d,t i' à sou .-pouse ; 
« \pporte, qu, dit, te sac; » dont que M- Guizal elle 

m? 17 8tiC6
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J
 «n- compte 500 fr. ; mo. j'ava-s 

^Ç'oppemo,, billet dans un morceau de papier pour 

q r ne s
 a

t une pas ; je le développe et je lu oune ; voilà 
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 cVst un bi

'-tetue ÔOO Ir. — lt*w,
 qu n me

 répond : Vous avez été 

voe, qu i dit. - Comment volé? que je loi dis. — At 

au, qu i me dit, je vas al er le faire voir à quéqu un. s 

ALrs il sort et il va le f.ire voir au commissaire de po-
née, dont j ai ete arrêté et mis en prison. 

Le sieur Gmzal co ifirine les faits. J, sais, dit-il, que 

M. Palasi est un hounête homme, mais je l'ai fait arrêter 
pour avoir 1 autre. 

La femme du plaignant est entendue à son tour et con-
tinue i e qui viem d'être dit. 

M. le président : Un mois avant, on vous avait déjà 

montre ce bnlet dans d'autres circonstances. 

Le temom : M"" S hmitt, elle vient un soir à la maison 

et elle m invite à monter chez elle prendre le café: je 
laisse mon

 m
 .ri à la boutique et je vas prendre le café. 

M. le président : Schmitt y était? 

Le témoxm Oui, oui, tous le* deux, dont voulant leur 

rendre leur honnêteté, je leur dis : Je vas payer quéque 

chose ; alors M. Schmitt ne veut pas et il me dit : » Est-

ce que vous croyez que je n'ai pas d'argent? Tenez !... » 

et la-dessus il ouvre un porte-monnaie m me montre uu 

billei de banque. — Ce si un billet de 100 francs ? que je 

lui dis.— Non, de 500 francs, qu'il me répond : si vous 
v. ulez me le changer ? 

M. le président : Ah ! il vous a proposé de le changer ? 

Le témoin : Oui, dont je lui ai répondu : Nous ne som-

mes pas assez riches pour ça ; qu'alors M°" Schmitt elle a 

dit : Non, non, ça ceia pour plus lard, je ne veux pas le 

change r encore ; alors, voilà qu'elle vefiait de te mps en 

temps m'emprunte r cent sous pour ne pas changer sou 

billet, qu'elle disait ; ebe m'a emprunté comme ça 20 fr., 

toujours pour pas changer le bii et ; si bien uo il qu'uu 

jour elle me du : Auous, décidéeiietn il faut que je chan-

ge mon bille< ; que c'est alors que nous lui avons changé. 

M. le président : Est-ce qu elle ne vous a pas parle de 
Schmitt, en changeant le billet? 

c témoin: Oui, ebe a dit que c'était M. Schmitt qui 

lui avait dit de venir nous demander si nous voulions 

• haimer le billet: « Il l'a daus sa poche, qu'elle dit, et il 

m» dit d'aller le chercher si ça vou» va. 

M. le président : Fille Valette, vous avez été arrêtée le 

25 mars dans la Cori èze, votre pays ; c'< tait pour aller 

dans votre pays que vous avez commis l'escroquerie qui 
vous est reprochée? 

La fille Mallette (pleurant) : Oui, monsieur, j'ai deux 

enfants, j eu avais un en nourrice dans mou pays, je de-

vais 50 fr. à la nourrice, et elle ne voulait plus garder 

mon enfant si je ue la payais pas ; je l'ai payée, j'ai payé 

mon voyage, et il m'est resté 13 fr. 

M. le président: Comment 13 fr. ? 

La prévenue : Oui, M. et Mme Pa asi disent qu'ils m'ont 

donné 300 fratics ; mais c'est faux, ils ne m'ont donné 
que 100 francs. 

M. le président : Prenez garde, au lieu de rester sur ie 

véritable terrain de votre défense, c'est-à dire votre mi-

sère, votre position de mère qui doit les mois de nourrice 

de 8»n enfant, situation qui peui vous mériter la compas-

son du Tribunal, vous accusez ces pauvres gens que vous 

avez escroqués, et ce pour sauver votre amant ; si vous 

n'avez einpoi té que 100 francs dans jyotre pays, c'est que 

vous avez remis 200 francs à Schmitt. 

La prévenue persiste daus sou allégation. 

Schmitt nie. toute complicité. 

M. le président : E tin, le soir même de l'escroquerie, 

vous et ia hlle Valette n'avez pas couché à votre d nii-

cile; il est plus que probable qoe vous aurez passé la nuit 

eiesembe dans quelque hôtel ; vous avez prétendu l'avoir 

passée, vous, d.uis une maison de prostitution ; on vous a 

conduit dans la maison indiquée par vous, et vous avez 

reçu un démenti formel. 

Schmitt persiste dans son allégation ; quant à la fllle 

Valette, elle soutient qne cette nuit-là elle était en route 
pour son pays. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat impérial 

David, a condamné la fillo Valette à six moi* de prison et 

Schmitt à trois mois. 

— Grassol venait de mourir ; ses amis savent les re-

grets que laissait après loi le célèbre comique. Au point de 

vue théâtral, on regrettait surtout son masque, cette phy-

sionomie sui generis, en possession depuis un quart de 

siècle de désopiler les rates les plus rebelles à la joie. 

« Nous ne retrouverons plu* l'excellent Grassot, disait 

souvent le directeur des Variétés ; si nous pouvions seu-

lement retrouver son masque ! » Sur ce simple souhait du 

directeur, on cherche, et un jour on lui amène un masque 

qui, à tout preudre, et avec l'aide du costume et de ce 

qu'en terme de coulisses on appelle le maquillage, pou-

vait rappeler au pub ic celui du regretté Grassot. Ce mas-

que était sur les épaules d'un homme de trente-sept ans, 

artiste dramatique inconnu , ayant nom Jules-Alexis 

Bolzé. Il fut agréé- par le directeur, à litre d'essai, pour 

jouer, sinon tous les rôles de Grassot, au moins pour 

représenter so masque dans certaines scènes faciles. 

Bo zé se m >ntra détesiable acteur; il e.-t tnste d'ajouter 

qu il ne tatdapasàse moiitrerencre plus délestage cama-

rade. Il comparaît aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention du vol d une somme de 225 fr., 

vol dont les circonstances sont a nsi rapportées par la 

v.etime. 

M. Raynard, artiste dramatique : Le 3 mars dernier, 

il m'a été pris entre le premier et le troisième acte de la 

Revue Sans queue ni Tête, dans la loge oit je m'habille 

au théâtre des'Variétés, un porte-monnaie rouge, orné 

d'abenles dorées, contenant une somme de 225 francs, 

une pièce de dix centimes p rcée, et trois peates médail-

les d'argent représentant des sujets religieux. Ce porte-

monnaie se trouvait dans la poche de mou gilet, dans 

une; aimoire à droiie en entrant dans la loge, et je ne 

me suis aperçu de sa disparition qu'à mniuu, après 

la tin de la représentation. Je me suis empressé de 

faire connaître à mes camarades Bo'zé et Grenier, qui 

s habillent dans la même loge que moi, ce que je veji is 

de découvrir; et, comme ils ne pouvaient cro re à un vol, 

U m'aidèrent à chercher dans ta loge le portefeuille dis-

paru. Bolzé mu daus ses recherches une grande instance, 

et aptès y avoir renoncé le dernier, il ne cessait de parler 

du vol à tout le monde, aucafedes Variété.-, où nous nous 

trouvions réunis. Il faisait ressortir le chagnn qu'il éprou-

vait à celte occasion eu disant qu'il pourrait lui même 

être soujjçonué puisqu'il était de ma loge. 

Cet, empressement à se défendre avant dette accusé 

fit naître dans mon esprit des soupçons que j'ai voulu vé-

rifier moi-même eu prenant directement dus renseigne-

ments sur sou compte. Je savais que quelques |uurs avant 

Y 
«ef-

le vol de mon porte-monnaie il n'avaitpas d'argent, puis-

que je mi avais prêté deux francs; après le vo, il disait 

eucjie n'avoir p.is d'argent, et qu'il allait être obligé d'en 
demander à la caisS" du dieàtre. 

Cependant, mes remeigne-ments pris, j'appris qu'il n'a-

vait touché à la caisse que 50 fr., et qu'il avait payé à di-

versis personnes une somme bn tt plu- considérât e, sa-

voir : Au café des Vuriéo'S, une noie de 9 fr.; à son con-

cierge, 20 fr.; à un peintre qui avait restauré sou loge-

ment, 20 fr.; à sou chapelier, 15 fr ; pour un dt-jeutier 

paye à ses ami>, 3J f .; au costumier du hcà re, 20 fr. 

Tout cela dr-pas-e 140 fr., qu'il ne peut avoir payés avec 

50 fr., à moins d'explications de sa part. 

Ces explication», le prévenu ne les a pas données, non 

plusqu à une accui-atiou de vol de liqueurs et de vin, com-

mis au préjudice d'un étudiant en droa, autre témoin en-

tendu. Eu l'absence de tout témoignage des vols à lui impu-

tés, il les a niés avec arrogance; mais eu preseï c i des 

faits et de ce tains antécédents connus, le Tribunal, sur 

les conclusions conformes du ministère publie, l'a con-

damné à un an de prison. 

Pour comprendre la haule portée du nouvel ouvrage de 

M. Dupm, publie par Henri Plou, Libertés de l'Eglise 

gallicane, avec un ap eniircesurl'//6tis des excommunica-

tions et lu question romaine, il suffit de uré ces mois de 

Bussuet: « Conservons ces iortes maximes de nos pères, 

que l'Eglise gallicane a trouvées dans la tradition de l'E-
glise universelle. » 

Senne de Pari» tàu 

Au comptant,0"c. 
Fin courant, — 

4 119 Au comptant, D**e. 
Fin courant, —-
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70 95.— Baisse 
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AV OOKV3AKI, 

3 0(0 70 90 | 
*0iu 87 -

t 1(2 0|0 de 1825.. 95 5U 
4 lr2 0|0 de 1852.. 96 15 
fcet. de la Banque.. 2865 — 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 703 -

Compt. d'escompte. ' 
rONDS ETKkNGERS. 

Piémont, 5 0|0 1857 83 7,-i 
— Oblig. 3 0|O 1S53 53 — 
Esp. 3 0j0 Detteext. 49 -
— dite, Dette int. 47 l/l 
— dito, pet.Coup. 477/8 
—Nouv. 3 tl|0Oiff. 375/8 

Rorne,S0{0 831/2 
"iapl. (C. flotsch.).. 

FONDS DE LA TILLE, ETC. 

Oblig.delà VillefEm 

prunt 50 taillions. 1130 — 
Emp. 60 millions... 498 75 
Oblig. delà Seine... 227 50 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1220 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 
Comptoir Konnard. 
Immeubles Ktvoli.. 
Gaz, Ce Parisienne.. 
Omnibus de Paris,. 
C"imp.deVoit.depl. 
Omuibusde Londres 
Ports de Marseille.. 

A TERME. 

S 0[0 
4 1T* 0.0 «852 

1" 
Cours. 

70 85 

Plus 
haut. 

71 10 

Plus i 
bas. 

70 85 

46 25 
115 -
895 — 
9iO — 
60 -

43 75 
430 — 

D« 
Courir. 

■7Ô~95 

OIEBIHI DM arBM. OOTSS AV fAlSHIÏ. 

Paris à Orléans 1333 — 
Sord (ancien) 990 — 

— (nouveau) 8*0 — 
Est (ancien) 603 75 
ParisàLyonetMédit. 887 50 

— (nouveau). — -
Midi • 520 -
Ouest 573 75 
Gr. cent de Franc». — 

Lyon à Genève. .... 407 
Dauphiné.......... 610 
Ardennesetl'Oise... — 

— (nouveau).. 
GraissessacàBeziers. 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Cbemiiîsdefer russes 

50 

125 — 

525 — 
426 S 5 

480 — 

OPÉRA. — Mercredi, la Juive, opéra en cinq actes, interpré-
té par A,"'

5
 Ba bot, liiuiackers, MM. Renaid, Belval, Du-

frène, etc. 

— ODÉON. —Daniel Lambert, drame en cinq actes en pro-e 
de M Charles de Cuurcy : grand sucés "e pièce et d'acteurs. 
MM Laferrière, TissTant, ffairon, Fahiv, R-y, M"'" Thuinier 
et Raaielli. Cp so r, 24' représentation. Ou commencera par les 
Profils du Jaloux. . 

— A i'Opéra Comique, 2' représentât ion de Rita ou le Mari 
battu, opéra comique eu un acte de M. G. Vaëz, musique 
posthume de D.unzetii; Mme Faure-Lefebvre remplira le rôle 
deRila, M. Warot celui de Pepé, M. Barnelle celui de Gas-
paro.—Le Toréador et le Mariage extravagant. 

— VARIÉTÉS. — Un nombreux public vient confirmer cha-
que soir le grand et légitime succès des Amouis de Cléo-
pâtre. 

— Le Casino de la rue Cadet continue ses soirées dansantes 

les lundi, mercredi, vendredi et dimanche jusqu'à la pruchaiue 
ouverture du Casino d'Asuières, qui paraît fixée au 16cou-
raut. Aujourd'hui mercredi, soirée dansaute. 

SPECTACLES 1)1) 9 MAI. 

OPÉRA. — La Juive. 
FRANÇAIS. ~ Le Duc Job. 

OPÉRII-COMIQUE. — Le Toréador, Rita ou le Mari battu. 
ODÉON. — Daniel Lambert, les Profits du jaloux. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Gil Blas. 
VAUDEVILLE. — La Tentation. 
VARIÉTÉS. — Les Amours de Cléopâtre, les Portiers. 
GTMKASC.— Jeanne qui pleure, la Femmeq-d trompesonœari. 
P<LAIS-ROTAL. — La Seusitive, la Mansarae du crime. 
PORTI-SAINT-MARTIH. — La Closerie des Genêts. 
AMBIGU. — La Sirène de Parts. 
GAITÉ. — Les Grochets dn Père Martin, le Chien de Montargis. 
CIRODE IMPÉRIAL. — Le Cheval fantôme. 
FOLIES: - L-s Splendeurs de Fil d'ueier, Monsieur. 
THÉÂTRE DÉJAZET. — Monsieur Garât. 
BOUFFES-PARISIENS. — Daphnis et Chloé, ie Petit Cousin. 
DÉLASSEMENTS. — L'Atmanach comique. 
LUXEMBOURG. — Le Roi, la Dame et le Valet. 
BïtOMAnCHAis. — Marie, Aubry ie boucher. 
CIKQCE DE L'IMPÉRATRICE.— Exercices équestre* à 8 h.^du soir. 
HiPPouiiOME. — Specude équestre les mardis, jeudi*, samedis 

et dimanches, à trois heures. 
KoBï.RT HOUDIN. — A 7 heures Ïl2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hai-nilton. 
SÉRAPHIN (12, bouiev. Montmartre). —Tous les soirs à 8 h. 
CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous les soirs. Concerl 

de jour tous les dimanches. 

CHÂTEAU ROUGE. — Soirées musicales et dansantes ks diman-
ches, lundis, jeudis et fêtes. 

TABLE SES MATl£EES 

1)1 LA (ÎAZETÏE DIS TRIBUNAUX 
M.nuém 1869. 

prix : Pari*,(S fr.t<lépar(em«>ttt»,uri .6<»e. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay 

du-Palais, 2. 
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Vente» immofcilièsres. 
01*01 marais planté, situét wrroirs de (,..urno> 8} pioèimnce 41)9 mètres 2 centimètres. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISONS BE CtWAGNE »E™ 

rJEhide de M« PAIJIJIEM, avoué à Versailles, 

; rue d.i la l'an isse, SI. 

\ ente-sur licitalion, en l*«.u iieuce des criées du 

ïrihnfiid cnil oe première instance de Versailles, 
en trois lots. 

De no s MAIROXS DK CASfPACrXI, gar-

nies et dépendances, sbes à Belltvue, cuuiinuno 

de Meudon, arrondissent! nt de Versailles, rua 
Emile, 1, 5 et 7. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 21 mai 18(50, 
Jieure de midi. 

Outre lu charges, clauses et conditions, et outre 

l'estimation, (annexée au cahier des (barges, des 

trois mobiliers garnis.,!:nt lesdio s maisons,les « n-

chères seront reçues sur les mises a prix fixées, 
savoir : 

Pour le I
e
'lot, à la somme de 30,t 00 fr. 

Pu. r le 2' lot, a celi de 2o|tli'0 Ir. 

Et |io, r le 3° loi, il ceg) de 12,( 00 Ir. 

Au tolal 1)2.100 fr. 
Pour exir.iil, 

S gné E. PALLIER. 

S'adresser pour 1rs rénseigni tneios, 

A Versailles, l".à Si" WXi^i.ïiiiS, avoué pour-

suivant, me ite la Parois**", Si; 

'2° A M* Legraud, avoué, placé Hoche, 4; 

3" A M" ÎMaunais, moue, rue de lu Paroisse, 18; 

A B-ltevue, à M. Didiot père, rue Emile, 1 ; 

Et à Pans, à M° Tandeau de Marsac, notaire, 

pli.ee l)eu| hine, 23. (727J 

pièce 

,bois 

jsur-Aronde, ll-nnevilliers et;Mayenneville, arron-

jdissement de Compiègue (Oise/, le tout d'eue cori-

! tenance totale d'environ 16 heciares 70 ares. Mise 
!à prix : 23,000 fr. 

S'adresser : à Paris, à M« Cti^ï.BaiircU 
avoué poursuivant; dépositaire l'nire copie de l'en 

chère et des litres de p-opriété; à M» Prôvo', 

avoué, quai des Orfèvres, 18; .t à M' Delessard, 

avoué, place Oanphiiie, 12 ; à Gouniay-Mir-Aronde, 

. à M* ilaniet, nouire. Ct36) 

1" lot. Contenance, 4119 

— Mis, à pr-ix, H6,'îr> fr. • 

2'dot. Contenance. 863 .mètres 32 pentimètres. 

— Mise à prix, 143.SnO fr. 

S'adresse.- : 1» A H» 39***8, PKBttNMK. 
f'eitit et Lefébure. dtS-iinl- •■'aor, avoues; 2" a w« 

Dupont, notaire; 3°i M. Plea-i», rue d baghieu, 

12; 4" à M. Viguié, me Moniholuii, 18. .[732; 

mm DE m\mm 
Etude de SI' LtHÏ, avoué à Paris, bou'evard 

Suint Denis, 90, successeur de M. Callou. 

Vente aux enchères, en l'aurlience tes criées du 

Tfbunal civil de première instance du départ» 

ment de la.Sei'.e, léaut au Palais de-Justce à Pa 

ns, iq a! et issue de I audience or linajre de l< 1" 

chamhri' dédit Tribunal, le samedi 19 mai 1860, 

à deux fi*nres 'e relevée, 

D'une IIA ISO* DE CAMPAGNE entou 

rée d'un grand jard'n, sise dans 'e parc de Marnes, 

tirés Vill.-d'Avray, arrondissement rie Versailles 

(Seine-el Oise). Le tout d'une contenance de 981 

mètres 2 - décimètres environ. — Mise à pris, 

15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements ; 

1° A US" ij.\XlV, avoué poursuivant la venie, 

boalevaidSaio! Dans, 20; 2" à M. ••idlet, Lrop'ié-

taire, rue M-zagraii, 3; 3° h M. Trétnois, à Au 

te ni', rouie de Versailles, 7 ; 4° et sur les lieu\, à 

la grille du parc, au concierge. .(741 ) 

rai 

UN, pat EI 
LTd-iiiDlil ESSONKES 

Etude de M« Adriea TMIKIl, avoue à Pan», 

rue St'Honoré, 288. 

Le mercredi 6 juin lï>6n, vente au Palais-Je-

iusiice, à Pat is, ' 

1° De» 12 «JOLIES de Perrey, sis à Essonnes 

(Semé et Ois-j. de leurs prisées et de deux jardins. 

Mise a prix : 123,000 fr. 

2° D'un PBÉau même lieu. Mise à prix: 3,000 fr. 

3° D'un htitre JABDM au même heu. Mise a 

prix : 1,000 fr. 

Devenu de» trois lots : 10,700 fr. 

S'a r-sser : 1° à Paris, audit Mc Adrien 

TIXIUH ; et ^ Me Juzon, notaire, boulevard Si* 

Martin, 67 ; 2° à Corbeil, à Me Jozou, notaire. 

(743; 

1MMIMIS DAM L'OISE 
Etude d« M«C«7lXKRIKR, avoué à Pans, rue 

Harlny-du-l'ale.i.-, 20, et quai d s Orlèvres, 42. 

Vente sur Imitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal c vil de la Seine,au Palais de-Justice, à 

Paris, le niercredi 23 mai 186t>, 

De div. rs BMMiSUBi.SiS cunsis'ant eu dix 

avoué à Paris, rue 

n°60, successeur de 

E ude do ïSe liACOMSiK 
Neuve-di ■s-Petit»-tham

t
.s, 

M. Glandazi 

Vente «ux criées du Tribunal civil de la Seine 

le samedi 19 mai 1860, deux heures de relevée, en 
di.v lots, 

D'un grand TBRBAIX propre à bâtir, .-is à 

Pans, iirroudisseiueiit des Jiut'es-Moulmarlre, rue 

Marcadet et rue des Graride.--Carriôres. Sur diver 

ses mises à prix s'étev nt ensemble a 30,000 ir. 

S a iressc pou - les renseigncm nt- : 

1* Au lit W LtCOHHIi; 2» a M" Blacbcz, 

avoué à Paris, rue 49 lUnovre, 4, 3" à M. Lecom 

le, syndic a Paris, rue de la Michudière, 3 ; 4° i 

M. Cailloux, architecte à Parif, rue du Marche 

Saint-Honoré, 23. .(745J 

DEUX n us 
Etudes de &i' dO*!>S£, avoué à Paris, rue du 

Bouioi, 4, et i»KRO:VNB, avoué à Paris, rue 
de Graiiuuunt, 3. 

Veoie .au Pedais-.ie Justice à Paris, le jeudi 24 

mat 1860, eu deffx lots (puiie pourront être réunis 

DÎ deux ï'KRRAMiM propres à iàtir, sis a 

Paris, rue d Heunville, devant porter les n
os

 74 et 

76, près la r.:e Je Paradis-Poissonnière. Ces ter 

raitis convient».nt snt au commerce, spéciaiemeu 

btl 

Neuve-

A PARIS [rue de 

BCUliCOCNE, 

Etude de 93' CSl 4CVK-*«''. «voué à Paris, rue 

diiltivuli, 84. 

Verte à l'audience4es criées du Tribunal civil 

de la Seine, a i Paif? dc-bistice à Paris,
 !

e mer-

credi 23 mai 18C0, (eux heures de r»levé>, 

D'une MAIMO.'V .vbc cour et dépendances, à 

Pans, rue de B .. rgiafte, 37, t'oibou g Saint G r 

jjujn. _ |t venu brut, e.Kïiroi) 19,273-Ir. — Mise 

à prix, 23H,1 00 fc 

S adresser a »l«CSIAOVEA» et Maz i, avoue 

à Pans; et à M
e
 l'ronyn, notaire a Paris. 

.(7-10) 

JETE A hm m 
Etude de 31

e
 I.EVSCSQIJE, avoué, 

ds-s-Hous-Eiifanls, l
p 

Vente en Pau lience dos criées du Tribunal de la 
Seine, le IÔ nui 1860. 

D'une PROPRSEI'K disposée pour être divi-

sée en deux, compten-mt une maison et dénendan-

M*, avec gnnul jardin, d'une contruanco de 1,880 

mètres, siée à Asinèrcs ($, ine), impayé de l'Orne, 

rué*d Bret g e, 8 — Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser a 9B
TS liKVESQCK et Caron, avoués, 

et à M" Grijion, notaiie. .(722) 

lAlSO^ PARIS, l\[S0^j SAINT-t.LOUD. 

Etude de H' SîOTBEIîO.H, avoué à Paris, 

rue du Temple, 71. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 

23 mai 186d, lepx heures de relevée, 

1° D'une 3ïAS*tOSI sise à Paris, rue Siint Louis 

au Murais, 41. 

HYDRAULIQUE 

NATUREI.Ll 1]S!1AG1ZJQOKC!I\|]X 
BAIL D'UN lEPfiAlN, PIÈCES DE TEliRK 

Etude de Sï° HUUIiLi/V, avoué à Paris, 

B «a, ane, 8. 

Venle en l'a idien e. les criées du Tribunal civil 

d'lu S in*"lS'inercredi 16 mai 1860, 

De : 1" lot. CSJIVK A 4x \'&, à Auxerre (YOH 

ne), avec ti;V i.ucnts d'haoïut'ou et d'exploitation, 

gn/.otnètre- et usti nsi'es iudu«>riols. 

Mi.-eà,ou: 120000 fr. 

2e lot. i" VABBlilUli de chaux hydraulique 

naturelle avec bà-un-tits d'habttatiou et dexploi 

tanon, fours à ciuuxet macltiiiiis. . 

2° D Qit au bail d'un terrain à Batignolles-Mo i 

cea ix, rue T' elfau'i, 95, et les oouslrsetïdns éle 

vee- sur ledit terrain. ,
 FT

 „ .
 S

,» A u 

3° Msuf PIBCKt» DK TKBBI3, si-es lerro r 

d'Niicourt, par HirJevihe, et tet roir de Har levd 

(S^me-et 0 se). 

Mise à prix: 30,000 fr. 

S'a lresser pour les renseigueiiieuts : 

1" A 1H' RlOlJIXtrV, avoué poursuivant ci 

dépositaire d'nue co^ie de, l'enchère 

2° A M° Foucher, i.otatro à Paris, rue de Pro 
venee', 56; * 

3" A M" Bigny, à Pontoise, rue de U Coutelier 

4° Et à Me
 CJbasson, avoué a Auxerre, .(737) 

uxm k pteis 
Etede d i M Henri CE«i,«xîliIW, avoué à Pa 

ris, rue des Jeùneins, 35. 

Vente ea l'audit nce des'saisies i'nmobi'ières d 

la Seiue, eu Pa'ais-de Justice à Paris, le jeudi 

juin 1860, deux heure* de relevée. 

D'une HAI99H et liépewlartces; sise à Pari 

(Balignolf s), rue du Havre, 21. — Mise à prix 
6,000 fr. 

S'adresser audit M« CiiSS2il.lW .(721) 

d pen lances; parc, pièces d'eau .'case',";':
 el

 »utiv 
éc"r"'. remise 

pascales 
■ 6'Qt^ serres. 

Aljtidicatioh sur baisse de mis» à 

■uir une enchère, en la chambre des eT"' ««m» 
Pans, le 22 mai 1860.

 n
°taire

a d
; 

M tse à prix : 85 OOII r 

S'alrest-erà B"l'MSO\ B
B ||

.^. 

notaire à Paris, rue affilie, 3. "»0 

Pio luit brut 

Cb irgas ": 

11,232 IV. 

1.271 fr, 22' 

Produit net : 9 9 -7 fr. 73 c. 

Mise à p'ix : 120,000 fr. 

2° D'une Sl.%V*iO:V avec jar lui, fis à Saint, 

Cloud, nie du Calvaire, 8 (Seine-et-Oise), o'une 

cgntenancede 607 mètres 20 centimètres. -— Mise 

i prix, 20,000 fr. 

S'a Ireseer pour renseignements : 

1° A 91' lïO'l'UBHO.^l, avoué, rue du Tem-

ple, 71; 2" à M0 Ce-ru, no',, ru Montmar.ir.', 103. 

HUIL1. :1 F AII ! S 
• ItEBLASHM, avoué, successeur d< 

, à Pans, boulevard de Sébasto^ol, 17 

■(712 

A

° «VOUA, rur,;'' 

PARTIE DE hï\ 
Etudes tic *S° HABt°BIA\-

Anne, 18, Si Pans, • t de SI
0 

taire a M-.le.-her he.-. (I.o rat. 

Vente, en la maison j'eco e de . 

ton de MaleshenUw, nr le m 111 Uière^d B?JÎ* y'*'* 
leau, les dimanche 20 et fuii ;i 2s mai laSt 
de midi,

 0jU
. he

Ure 

Du restant do^ 113 Iq's formant une pp
n 

et dépendances sise* à Manchecourt et a, * 

ro 's, avec faculté de réunion et de snU*''-eilt|-
des lots. ■ '

 UD1lvl
s'sion 

Mise à prix totale : 70,000 fr 

S'adresser nour les rer»$eignem»rrfsî 

Auxdits SI'5 iMABiîïiA^'S» 

?2 K 

atict.ee .nri 

!'t «'OJ,!^;. 

(733) * 

Elude de !H 

M. Burii n 

nve gauche. 

Vente, nu Palais-le J .stice, à Paris, le samed 

26 mai 1860, deux heures de relevée, eu deux frs 

ui pourront être réunis, 

1° D'n e av c jardin, appelée le 

Château de U i'orn -Juin-', d'uutT contenancj totale 

de I 300 mètres environ. 

2» D'un autre grand et beau MktfBi"? y at-

.enani, de a con enan ;u de 811> tnéiree 43 ivnt. 

Le tofit a P.iris, 10' arroitd ssem-rut, b JU eva'd 

Miuitmorenty, 3, et chemin des Fontes, non en-

core numéroté. 

Mises à prix : 

Premier lot : 30.000 fr. 

Deuxième lot : 13,000 fr. 

S'adresser pour U s lenseigu m n's: 

A W OEBliADl^i. avoué po irsnivaot, dépo 

sitairu d'une copie: dé IVochère, et pour visiter les 

houx, à M. Louis,jardinier, boulevard BéàuséjouT, 

19(Autcuil) 

Ventes mobilières. 

DIVERSES 
l'étude 

mm 
A ijudieatioii, eu un s- ni o t, ei 

le initiistére de M' MASSiO/V 
oulevard des llaltens, 9, le sain di 12 

midi, 

De diverses ■ CRKA*CKS >ién
1;n

i 

s'élevaut efis- tnb i-, a 5,^91 fr. 50 c, déji 

ia l'ai lue de ■>!. Kadot, ancien uégue aa 

nos, rue du Faubitirg-S -51ail.it. i 

Mise a |>r'X : 300 \r»m. 

S'ad-'cs-er à M. Heu rte v sy-i-hc, r. 

Et audit Sï" .«.t^SIOlV, uo'aii*, ,|, ' 

et par 
«ai lai;,/ 

'm de 

i fari-

du pruçe--verbal . h , es. 

5'; 
^lUttt 

(71») 

Etede "e «• Bd'igarid, «gré-i à Versailles. 

du si tir S ok s,"
 u

. 

cien tanjuierâW. 

Germain en-L iye, sont prévenus ne la clôture■f
ea 

affirmaiions aura lien le 18 mai 1860.àuaeheure 

au Tribunal de connu i-ce rl • Wrsa I es. .( 9~gi* 

kS CisEiflillEttS 

Pmzv rj-etaUSir e4 conserver lu cnulcur nadireile de la chevelure, | 
Cette eau n'est pa» une teinture, fait bien essentiel à constater. 

Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver la f 
cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque). 

!' Prix dir flacon : 10 fr. Chez A. L. GUISLAIN. et C% rue Richelieu, 112, au coin du h 

m 
flll^ai IBI^ir%, iuMpriBieup-écliteur, rue CSarancicre, 8, à Pari». 

B S 

JjmÊ 

T PUBLIC ECCLÉSIASTIQUE FRANÇAIS, 
SUIVI D UN APPENDICE CONTENANT PLUSIEURS QUESTIONS SUR L'INDEX, LE POUVOIR DES LEGATS, 

riOHSEîiitWEETïOH BOKA 
îj^MW IfM* iêlJI^Ëi^l» Docteur c-ss droit. Procureur général près !a Cour de cassation, Sénateur, etc 

[. petit, in-8" anglais de 6)2 pages 

Priy s & l's-isiscs. En envoyant un mandat de 5 fr. iarla 

poste on recevra l'ouvrage franco. 

Sociétés cointaerciates, —• a?iUHï«e«. — Publications légale». 

Venta* tenttf* re*. 

VBKTES ï»ARAUTORIîÊDï JUSTICE 

Le 8 mai. 
Rue des Halles, 8. 

Consistant en : 
(37SS, lîure ux, fauteuils, comptoir, 

chaises, casiers, gants, etc. 
Le 9 mai 

iîn l'hôtel des Cummissaires-Pri-
seurs, rue RosSini, 6. 

(3755 Comptoir, tnemiie», glace, ap-
pareils à gai,bi uti.illcs, elc. 

(3756 Comptnir, balance», rayons, 
35 façade farine, voitures, etc, 

(3757, Fauteuils, bureau, piano, dic-
tionnaires, (chaires, labiés, etc. 

Rue de Provence, 78. 
(3758) Ta li s, ciiaiscs, fauteuils, 

commode, étniiùre, rioeaux, etc. 
Rue sl-Florenlin, 7. 

(3T59) Presse, bureaux, carlonniers, 
tables, fauteuils, ra sse, elc. 

Place du Pré-Sl-tii rvais. 
(3760, lluruati, coinmoU ', scut claire, 

bibliothèque', canapé, elc. 
I.e 10 mai. 

En l'hôlel des. eununp-sïires-Pri-
seurs,riin'IU)iisir.i,B. 

(3761; i;onii(,«eie,daule«*is, chaises, 
«ilcis, chemises, pantalons, elc. 

(37ii2) Tables, chaises, pendule, ar-
moire, secrétaire, c:c. 

(3'03 Tables, chaises iruéridon, ai-
moire à alace. pendule, etc. 

(3704] 3 coinplons, ï»'gl*ee»,erjH-d( -
hteuf, 5 becs Ue «az. cba[;eaux,cle, 

(37ii5 Kureati, piano, eoimuoile, 
tête-à-tête, pendules, elc. 

(SJ66 Bureau, caioiit'ère, cadran, 
horloee, haiiqueUe, elc. 

(37n7) liantes de femme. 
(37(18 Cumploir tic nul de vins cou-
ti.vcrt pn élu in, brocs, eic. 

fine Quitteampoix. 52. 
(37ri»M.'omp'Oir eleiiidrle viu cou-

v.rl «n étain, brocs, elc. 
Barrière (te l'LInile, 42 Neuilly). \ 

(3770) Cpinptuirs, iable 

ciétit en commandite di s mines de 
hou Ile de la Comiemine (Allier!, 
sous la rai>on sociale. Hyppoly te Ml 
(JINIOT et C", en daie du seize avril 
dernier, enregistré a Paris, le trois 
mai courant, folio toi, case ir°, par 
Letocard, qui a perçu les droits, et 
d'une ordonnance rendue par il. le 
présidenl du Tribunal de commerce 
de la Seine, en dalc du quatre mai 
couvant, sur la requête des prési 
denl et membres du conseil de sur-
veillance de la société susénoncée 
ladite ordonnance, eitresnslrée le 
cinq mai, folio 60, case 5, par Ré 
ranger, receveur; lesdite* délibéra 
lion et ordonnance déposées au 
greffe du Tribunal de commerce de 
ia Seine, le qua re mai courant, il 
appert : Que l'assemblât générale, 
des actionnaires a reçu et accepté la 
démission donnée par le sieur Mi-
gnio! (H'ppolvle! de s s fondions 
ne géram, el que M. ie président du 
Tribunal de commèr e a nommé, 
en Qualité de g'érànt provisoire de 
ladite société, dans les termes et 
avec les pouvoir.»d'terminés parles 
slamis soi taux, le sieur l'ASt EY,ré-
gisseur de ia compagnie, demeurant 
a la Oui.démine (Allier). 

Pour extrait : 
-4078) Signé H. TotasAiiRE 

chaises, divans, pendules, elc 
Rue du tklder, 3 

(S77I : Mai('liandi-.es el matériel (le 
chapellerie. 

R te "e la Chaussée-d'Anlin, U. 
(Ï77/) Chapeaux. Velours, laides en 

acajou, glace, cadre doré, elc. 
Rue Si-Florentin, 7. 

(S773) Presse à copier, bureaux, car-
tonnicr, chaises, fauleuils, etc. 

E udi'dc Mr'SCHAYlï, agréé, 10, rue 
du Faubourg-Monlmaitre.j 

lr'unaite sous signatures privées, 
lait triple à Parts, le vii!g-r.i«j« 
avril mil huit eenl soixanle, entW-
gislréenfa mémo ville le vingt huit 
avril incnie mois, folio 190, par le 
receveur, uni a p-rçu les droiis. ii 
aepcil: l" Qu'a partir du premier 
juillet [i ochain, M. Achille NÈVE. 
(jégo-'iaiil. demeurant à Parts, eue 
Sahil-Louis, 90, fera pa' tic, en qua 
lité d'associé en nom co.li-clil, de 
la société formée eolre M Antoine 

, RAPtlANliL et M. Achille LÉON', par 
billards,s acte en date du seize novembre mil 

La publication légale de» actes e 
looiôté est obligatoire, pour i atm e 
mil huit cent soixante, dan» tro s 
des quatre journaux suivants: e 
Honneur urAvenei, ia Uuze.ue lin 

Tribunaux, le Droit el le Journal 9. -
Mrald'Jii'Che -lit *>«<«« 1 

SOCIÉTÉS. 

Pane délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la su--

huit cent cinquante eept. enregis-
tré et publ é, pour l'exploitation, a 
Paris, rue N-'uve-Snint-Mcrri, 7 et 9, 
du eonimei-i'e el di la fanr icat ou 
des couleurs, vernis et drogueies, 
el spécalement du produit connu 
sous le nom de Sicealil brillant de 
Raphanel, sous la raison sociale 
HA IIANE! et Ck ; 2° que ladite rai 
son sociale sera , à partir de la mê-
me époque, remnlai'é par l e nou-
velle raison RACHANEL, A. LÉON el 
C'« ; 3" que chacun des associé- aura 
la signature sociale ; 4" que les ap-
ports se Irouvenl. délinilivemtnt 
llxés, celui de il. Raphanel à cenl 
niillee francs; celui de M. Léon i cin-
quante mille francs, et celui de M. 
Nève A cinquante mille francs ; 5° 
qu'il n'est rien changé à la durée de 
la société, dont l'expiration reste 
fixée au premier janvier mil huit 
cent soixante-dix. 

Pour extrait : 
-,4075) Signé SciuviS. 

R'un acte sotm seings privés, du 
huit mai mil huit cenl soixanle, en-
registré a Paris, le huit mai, passé 
enlre M. Denis-Joseph FOURNIE!), 
négocianl, demeurant à Paris, rue 
d'Enghien, 44, et M. Ernest-Alexan-
dre ARNAUD, aussi négocianl, d« 
nu'uranl à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 59, a élé extrait ce qui 
suit: La société de commerce >n 
nom collectif, constituée entre les 
parties, à Paris, rue de l'Echiquier, 
39, sous la raison FOUHNIKR et AR-
NAUD, pour la continuât! >n d'une 
maison de commission, suivant aclc 
sous seings privés du trente décem-
bre nul huit cent cinquante-trois, 
enregistré à Paris, le même jour, 
folio »9(i, est et demeure prolongée 
rie dix années cons culivcs, qui on 
commencé i courir le premier jan-
vier mil huit cent soixante, ions 
pouvoirs sont donnés an porteur 
d'un extrait signé des associé-, pour 
le faire, publier parl"ut où besoin 
«era. Paris, le huit mai mil huit ce nl 
soixante. 

FOCRMER. ARNAUD. 

(407J) 39, rue de- l'Echiquier. 

Etude de U> SCllAYË, agréé, 10, rue 
du Faubourg Montmartre. 

D'un aclé sous seing privé, fafl 
quadruple ir Paris, le vingt-lnul 
avril mil.huit cent soixante, enre 
gistré en ladhe ville, |

e
 premier 

mai suivant, folio lOO recio, case 7, 
par le* reci veur, qui a perçu les 
droiis, entre : t» M. l'ierre-Arsènc-
Audré DBSCHAMPS ; 4» M. Juies-AI-

(■honse DESCIIAMi'S ; 3» Jean flap-
lisie-Lucii.ii LECLÉRE, lou-trois né-
gociants, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 170, el un commandi-
taire dénommé auditacle, il appert: 
Que le» parties ont tnodilié de ia 
man ère, suivanle l'acle de société 
tail entre elles le quatre décembre 
mil liujl cent cinquaule-deux enre-
gistré cl publié: i» la société du 
quatre décembre mil huit c ni cin-
quante-denx, établie entre les par-
tie- pour lecomme rcede nouveautés 
formewl l'expluiiation de l'établis-
sement sis ù Paris, rue Montasartre 
170 ancien 174 , et connu sous t'en-
seigne de: A la Ville de Paris, est 
prorogée pour les associés en nom 
collectif seulement, jusqu'au pre-
mier aoûl mil huit cent soixanle-
htiit ; 2° la eignalure sociale, qui 
continue à être: OESCHAMPS fi ères 
1-KrLEUE et O, attribuée exclusive-
ment à M. Pierre Deschamps, ap-
p i' lienilra désormais & chacun des 
trois asBociés en nom collectif, pour 

n'êlreemplo.>écqu'auxalfaires de la 
société; en conséquence, loulcs tes 
comblions de gérance et d'adminis-
tration des affaires sociales -ont 
égales cuire les Irois as-ociés en 
nom collectif; 3° |

e
 capital social est 

Itxé à la somme de deux millions 
cinquante m Ile francs, dans lequel 

la commandite de quatre cent mille 

Irancs -ontinue à subsister ; 4- si, à 
l'expira ion de la société, les géranls 
n'avaient point cédé le fonds de 
commerce et fondé une autre so 
cbilô avec des tiers, la société obn-
linuer.iil pendant deux années en-
core après le premier août mil huit 
cent soixante-huit. 

Pour extrait : 

14076 SignéSCHAVÉ. 

Cabinet de M. UNVEItZAGT, 24, rue 
Butlault. 

Suivant acte sous signature pr 
vée, du premi-r mai mil huii cenl 
soixanle, enregistré a Paris le sep 
du même mois, aux droits du soui-
franc-.soixante-dix c. nlimes, il a 
élé formé une sociélô en nom col-
lée ifenl'-c : M"« A,-. ahle-Clémenci 
VAIS.Si.RIÏ, veuve de. M. Ni;o:as-

Edouard-Elisé LOMBARD, demett-
ranl a Paris, rue de l'Éc use, 1-2, el 

M. Denis PUNK, mécanicien, de-
meurant mêmes rue et numéro.pour 
rois ans il compter du jour de l'acte, 

et-poiir l'eiploilaiiou dkin fonds de 
commerce de marchand de vins. La 
raison soeiale est : LOMBARD 
P1ER.KE. Chacun (les associés a la 
gestion de la maison e la signature 
sociale; ina'S il ne pourra en faire 
usage que pour les affaires do la so 
ciélé. 

1 our extrait ; 

liow UNVtiusact, 

Cabinet de M. PICOT, 132, faubourg 
Saint-Martin. 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du Irenle avril mit 
bui! cenl soixanic, enregistré en 
ladhe ville le quatre mai suivant, la 
su iélécn nom collectif FENOUIL 
LOT et COtiOKDAN, formée pour 
douze années, par aele du vitigi-
ileux septembre mil huit cenl cin-
quante-sept enniKislré et publié, 
ayant pour objet la construction de 
lotis les Ir' vàux de tonnellerie et 
l'achat des marchandises cécessai-
re« à .-et éffel, el dont le siège élail 
à la Villel'e. rue d'Allemagne,05 a 
élé dissoi t ; à compter du premier 
uelObrè mil huit cent cinquatue-
huil ; Imites les Opérations faite» 
depuis ajain eu lieu jiour le compte 
rie Fenouil ot seul. Fenouillol fera 
la liquidation au domicile sociale. , 

■ Pour exliaii : 

(4079)__ PICOT, mandataire. 

D'un acle sous seing privé, en date 
du deux mai mil huit cent soixante, 
iltiuient enregistré, il résulte que la 
société en nom collectif qui existait 
entre M. Louis LEMOINE, ferblan-
tier, rue Ménil onnlaul, 44e, et M. 
Jean-Claude DUHOUX, rentier, rue 
Fnnlaine-Monèie, 39 bis, pour lu 
fabrication el la vente de fuseaux el 
de baquets en zing, est et demeure 
dissoute, d'un commun accord, à 
■p.Tlu' du premier mat mil huit cent 
soixante. 

4017j LKMOlNE, DCHOUX. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendri 
gratuitement au Tribunal couiuiu 
uicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 7 MAI 1*60. qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

De la snciélé BOUHDIEB et C" 
Comptoir de la toilette, dont le siég 
esl à Paris, rue Lamartine, 9, coin 
posée du sieur Alexandri-Fugène 

Hiijirdier. demeurant au siège so 
cial, et d'un commanditaire;'nom-
me M. Sauvage juge-commissaire, 
et M. Lainourtux, rue de la Cli»u<-
sée-d'Antin, 8, syndic provisoire (N» 
17102 du gr.!. 

Ou sieur AUMOITTE (Eugène-Ga 
briel), boulanger, demeurant à Pa-
ri», rue de Saintonge, 34; nomme 
M. Victor Massnh juge-i ommiasaire. 
el M. Quatrcinère, quai (ies Gratids-
ÂiigustiftS, 55, sy ndic provisoire (N* 
17,03 du gr.;. 

De ri1" DE CHANTELOUP .'Adèle), 
mûo à Paris, au Temple, série noi-
re, 372-447; nomme M. Sauvage ju-
je-cotnniissaire, et M. Kneringer. 
11e La Bru e ère, 22, syndic provisoi 

re ,'N" 17104 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur UAlMOViTH (Haï u), md 
rie cols et cravates, rue de la Firié-
ité. n. 5, le 14 mai, à 2 heuies (N° 

17100 du gr.); 

Du sieur QUEBSONNIER Armant, 
md de vins à St-Dcnis, rouie de Si-
Denis, 221, le iU mai, à \ heure (N* 
17088 du gr.'; 

Du aieur GONZAI.ÈS (Emmanuel-

Jean), fabr. de lampes, rue de Mal-
te, 38, le 14 mai, à 9 heures (N» 17054 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle H le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets nu d'en 
dossetnents du failli n'étant pas 
connus, soril prié* de remettre au 
greUe leurs adresses , aliu» d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de viuyt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, Mil-
les créanciers : 

Du sieur ROYER (Pierre), fabr. de 
chapeaux, rue St-Martin, 176. pas 
sage de la Réunion, 2. personnelle 

inenl, entre les mains rie M Mon-
cliarville, rue de Provence, 52. syn-
dic de la faillilefN» 17056 du gr. ; 

Du sieur BOCHE, négoc. à Mont 
martre, chemin des Bteufs, 38, en 
tre tes mains de M. Lecomte, rue de 
la Michod ère, 5, syndic de la fail-
lite (N« 13382 du gr.); 

Du sieur JAVANAUD (François) 
anc.mdde porcelaines ci crisiaux 
Grande-Rue, 23, ci-devant La Cha-
pelle, entre les mains de M. Pihan 
de la Furcst, rue rie l.ancry, 11. 45, 
syndic de la faillile (N» 17028 du 
gr.C 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procède a 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai 

CONVOCATIONS UE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribuna 

commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM- les créan-
ciers : 

AFFIUMATIONS. 

Du Sieur GERARD (Edme), trai 
leur, boulevard de Slrasbourg. 4s 
le 14 mai, à 10 heures (N° 16940 du 
gr.); 

Du sieur THOMAS (Eugène), agenl 
d'affaires, rue liasse, 6», ci-devant 
Passy, le 14 mai, a » heure (N° 1696* 
dugr.;; 

Du sieur RIEDMATTEl!, sellier, 
rue Joubert, 9, le 14 mai, à 10 heu-
res (N" 16655 du gr.). 

Powr être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et ajfirmation de leurs 
créances; 

NOTA, il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créance» remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GAFKET jeune (Henry-
Alphonse), nôg. e:. couvertures, rue 
les Deux-Boules, 3, ie (4 mai, à 3 
heures (N° IS269 du «r. )j 

Du sieur REYNOLDS (Jean), fabr. 
de fonte malléable à Courbevoie, 
rue Ficaiier. », le H mai, à 10 heu-
res (N» 46020 du gr.); 

De la société PARIS et Gli ET, li-
braires-papetiers à lialignolles , 

Grande-Rue, n. 54, composée de DUo 

Jeanne-Augustine Paris et ttl-nuît-
Matie Gilet, le »4 mai, à 2 heures 
(N' 16119 du gr.); 

Du sieur FII.LON (Stanislas), nég. 
en draps, rue des Vieux-Augustins, 
34 le 14 mai, à 10 heures iN» i648s 
du gr. i. 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé 
rer sur lu formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers el le failli p< uve.nl 
«rendre au< greffe cominunicalion 
du rapport des sy ndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PELERAUX (Gérard), 
brssseur, chemin de ronde de la 
barrière d'Ivry. n. 6. le 14 mai, à 1 
heure (N-16706 du gr.): 

Ce la société GU1LLEMINET, MO 
BEAU et C'", pour le commerce de la 
parfumerie, connue sous la riéno 
nnnation de Parfumerie Nouvelle, 
rue Richer,20, composée deCharlea 
Guilleminet, Adolphe Moreau et 
d'un commanditaire, le i4 mai, à 2 
heures (N'; »659l du gr. ; 

Du sieur MA1SSE ( Nicolas-Hu-
bert,, fabr. de lingeries, rue Beau 
repaire, 8, le 14 mai, à 2 heures (N° 
16836 du gr-); 

Du sieur LAMOTTE (Pierre-Henry 
Achille), enlr. de serrurerie à la Pe 
tile-VvSette, rue d'Allemagne, eO, le 
14 mai, à 1 heure N° 4.1961 du gr.) 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de. la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et allumés nu qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REDDITION DE COMITES. 

Messieurs les créanciers compo-
ant l'union de la faillite du sieur 

LEFEItYBE, nd de vies, rue des 
Ecouffes, 4, ci-devant, actuellement 
à \:onlrouge, rue de la Gaîté. n. 35, 
sont invités à se rendre le !4 mai, 
à 10 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblée!-
des faillites, pour, conformément a 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 

lai de »0 |OUrs, 
M. Bourbon, syndic 
,N« 16979 du^rJ-

rue 

sera rendu par le» v-sj'
 w battre, le clore et raxwer^ 

donner décharge de leur , ont ™ 

et donner leur avis sur 1 eï«w 

lité du failli, i . . 1. [jilli 
NOTA. Les créanoiew f le» 

peuvent prendre au jf^f^J 
Oicatïondes compte et rapport 

syndics (N» 15597 du gr.). 

Par exploit it, %d, f 
Paris, en date duV>f% Jjt, 

sieur Auguste V^SA».* 
demeurant rue ̂ ^^M 
quartier de La t ;«pe« 
ci-devant, et actucllimer»

 UJ(
. 

faut, 22, a formé oppo U?» ̂  
gement du TribnnaJ'K^jJ 
ile la Seine, en date dt»?"^» 
nier, qui l'a déc aré en *w « 

lile i.,.verte; MM. IM„CS»»# 
auraient intérêt â »0PP»ili* 
mande eu rappoito Jailli* 
claralif de celte faillitc, KÛU-

à se faire connaître * » 
leurs litres de créances-^A 

eniw
 l

?-
Bie

|
)
<r,» 

aûPARTIïWKi 
ÉM. tes créancier» vér^,^ 

més du sieur D^f^ ntseP* 
rue du Helder.ts. 

seuter chez M. 9«1'rSn«, ». 
quai des Grands-WQ

 ae
 J-

pour toucher un div'de
Dy

é
^iiP 

82 c pour 100, umlie 
(N" 15675 du gr.). 

MM. les créanciers vér
 gdl0 

més de dame LUcY, veu ' , » 
de fleurs, rue vi«™ jj. u 

peuvent se présenter ^ 

code, syndic, rueiÇI 
pour loucher un d 

45 e. pour »t)0, unique 

(N» 15448 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU • ^' >J 
DIX HM«

f
:s:aaigr^ rw>»j 

id tionneur 
id.-Seni 

id.-ÏÏngenfv^ 

limonadier, M- *.* 
couvreur, conc 

l!.NE HECtlE 
svnd - Lambi n, » 

R
J,"_ D'" Wa telet 

_ Barbier, an' 
Lefébure seeurs, UR 

peaux de Pf'U^go 

^^^^ 
me l.anglois, "auul 

compte. 

Enregistré à Paris, le 

ll«u deux franc* vingt cenrin-es. 

Mai 1X60. 
Nl'Hl.MKKIK m A.t.UYHT, HUfc 4«!tlVE»l>ES-MATHURIK8, 18. 

Ortifié fifisertion sous le 

 * Gut°T» 
de Ia signature *»• Peurtésralisatioi -

P
 . 

Le Maire du 9<- arrondissement. 


